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à leur tour à l'indépendance, car le progrês de la
sociétê humaine conduit à des niveaux plus élevés
d'organisation sociale etpolitique. L'existence de pays
dêpendants dans le monde d'aujourd'hui et les efforts
faits pOUl' perpêtuer par la force un tel êtat de choses
ont êtê et continuent d'être une grave cause d'anta
gonismes dans la communautê internationale et un
êlêment génêrateur de difficultês et de discorde entre
les nations du monde.

5. n est donc extrêmement importmlt que cette as
semblêedes nations, dans sa recherche de la paix et
de la justice mondiales, prenne sans dêlai les déci
sions nêcessaires pour 6liminercette cause fonda
mentale d'antagonismes .et pour sauver les millions
d'êtres humains qui subissent encore l'indignitê de
l'asservissement, situation qui a êtê, ces derniêres
annêes, une de.s sources majeures de tension dans le
monde.

6e Aussi la dêclaration du Prêsident du Conseil des
ministres de IJUnionsoviêtique concernant l'abolition
du colomalisn..e et l'octroiimmêdiatde l'indêpendance
aux pays et peuples coloniaux [A/4502 et Corr.1] est
elle de la plus haute importance. En ce moment cri
tique de l'histoire du monde, oi\les tensions interna-·
tionales s'aggraventp la libêration des pays etpeuples
coloniaux et semi-coloniaux contribuera beaucoup à
l'êli.mination de certaines causes fondamentales d'an
tagonisme etde discorde dans lasociêtê internationale.
La libertê nationale et individuelle, qui a étê et restera
l'un des piliers de la civilisation moderne et une
puissante force de progrês dans la sociêtê moderne,
ne peut êt're refusée à aucun peuple ou. nation à une
êpoque oi'i l'union et la solidaritê de tous les pays et
peuples du monde deviennent une conditionde la survie
de la civilisation humaine. La perpêtuationde ladomi
nation coloniale est, à la fois, une nêgation flagrante
de l'idêal d'un flmonde uniqueif et un anachronisme
qui fait obstacle à l'êvolution de la communautê inter
nationale vers ses objectifs de paL"" et de progrês.
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7. L'àccroissement rapide du nombre des Membres
de l'ONU doit être considêrê non seulement comme
une consêquence de l'accession ft. l'indêpendance de
nouveaux pays, mais êgalement comme une pl'euve de
leur dêsir de tendre la main aux autresnattons. C'est
aussi un têmoignage de leur dêsir de ren.forcM-l'Or
ganisat!,on pour lui permettre de remplir"la mission
qui lui est dêvolue de favoriser la comprêhension et
la coopération internationales et de faire rêgner par
tout la paix et la justice. Les nouveaux Etats Membres,
qui sont de petits pays, ont voulu ~t1"e Membres de
l'ONU parce qu'ils ont confiance en son pouvoir de
r~soudre les problêmes internationaux, et savent
qu'elle peut les aider à surmonter leurs difficultês et
à occuper la place qui leur revient dans une commu-
nautê internationale de nations Ubres et êgales. Ces
pays éprouveront donc une amêre dêception s'ils
constatent ici que certaines puissances contrarient les
efforts faits par les Nations Unies pour instaurer un
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1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais)~ Avant de·
donner la parole au premier orateur inscrit pour la
poursuite de ladiscussion gi3nêrale, je dêsire annoncer
quelques changements intervenus dans la liste des
orateurs pour aujourd'hui. Le reprêsentan~ de la
Tunisie, qui devait prendre la parole cet aprês-midi,
ne parlera, pas aujourdthui, et le reprêsentant de la
Norvêge, qui devait être le troisiême orateur cet
après-midi, sera le troisiême ce ma:ti.n. n ne restera
donc qu'un \')rateur, le reprêsentantduCongo(Brazza
ville), pmu" cet après-midi. Je voudrais doncpropo~er
que l'Assemblée, apr~s l'avoir entendu, reprenne
l'examen du premier rapport du Bureau [A/4520). Les
dêlégatioDS sont avisées, par conséquent, qu'aprês·
avoir entendu le premier orateur cet aprês-midi, et
aprês exercice du droit de réponse et du droit de
fournir une explication de vote qui ont été demandés,
l'Assemblée reprendra l'examen du premier rapport
du Bureau, dont elle êtudie aètuellement le para
graphe 10.

2. 'M. JAWAD (Irak) [traduitdel'anglais]: Je voudrais
présenter à M. Boland les fêlicitations les plus sin
cères et les plus chaleureuses de ma délêgation pour
son êlection aux hautes fonctions de P:rêsident de
l'Asserrlblée gênêrale. Nous sommes persuad,~a qu'en
ce moment critique de l'bis'toire, où l'attt.'ntion du
monde se tourne vers1'Organisationdes Nationg Unies,
son expérience, sa sagesse et son impartialit~)seront
des plus précieuses dans nos dêlibêrations.

3~ Les peuples du monde entier se sont rêjouis de
l'admission à POrgamsation des .NatiODfJ Unies de 16
pays 'qui ont récemment obtenu leur indépendance, dont
15 sont des pays du continent africain 6t le seizième
est la Rêpublique de Chypre. L'importan\:f3 de cet
évênement e't ses nombreuses incidences ne peuyent
êchapper ft. l'attenti'oIIt. de ceu..~ qui sont ave:rtis des
tendances de l'évolution du monde moderne~ 0\\ .s'est
accêlêrê, au cours de ces dermêres dêcennies, un
m.ouvement qui rês\ù.te de l'éveil g~nêral des peuple.s.

4. Cette accession A· l'indépendance politique de
peuples asservis - aspiration fondamentale de tous
les pays qui ont êtê privês de leur Ubert~ r_ était
un êvênement in~'Vitable, et d'autres paya accêderont
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soulève un nombre accru de questions concernant des
peuples parvenus ft. des niveaux d'évolution différents.
Tandis que l'ONU évoluait en tant que concept et
institution, et qu'un nouvel ordre international s'êta
blissait, certaines puissances ont été animées, dans
leurs relations internationales, par des considérations
qui, .1 certains égards, étaient contra:b:es aux buts
énoncés dans la Charte des Nations Unies et aux prin
cipes fondamentaux sur lesquels le nouvel ordremon
dial devait reposer, ce qui a entravé lebon fonctionne
ment de l'Organisation et aggravé certains problèmes
mondiaux.

12. En un moment oil grandit le danger de guerre,
nous croyons qu'il est du devoir de tous les Etats
Membres d'apporter tout leur appui à l'ONU pour
empêcher une aggravation de la situation interna..
tionale, pour faire de l'Organisation Wl instrument
efficace qui tienne en échec les forces de guerre et
un centre de règlement pacifique des divergences et
différends internationaux.

13. Les peuples du monde entier ont été très émus
de l'échec auquel ont abouti laConférence "aUE\.ommet"
qui devait se réunir à Paris en mai 1960 et le Comité
des dix puissances sur le désarmement. Aussi pen
sons-nous qu'une importance décisive s'attache à
cette quinzième session de l'Assemblée générale à
laquelle nous venons participer. L'Organisation des
Nations Umes se trouve en présence d'une crise de'
confiance. Les nations qui croient à la n6cessité
d'éviter une catastrophe ft. la civilisation ont ledevoir
suprême d'agir promptement et efficacement pour
sauver l'Organisation des Nations Unies, pour lui
permettre d'établir les bases d'une compréhension
entre les puissances, pour faire d'elle, selon les
termes de la Charte, Bun centre 0'0. s'harmonisent
les efforts des nations vers [des] fins communes".

14. 'Les 15 années d'existence des Nations Unies ont
vu s'accuser la division entre l'Est et l'Ouest et se
formèr deux Puissants blocs rivaux et hostiles, qui
entendent négocier à partir de positions de force.
Cependant, si exacte que soit l'image de cette division
des forces dans le monde actuel, iln'en est pas moins
vrai que les deux blocs n'ont pas atteint le point iJil ils
devraient entrer en collision, car il subsiste entre
eux lm espace qui peut être occupé par d'autres puis
sances. Le moment est venu, pour les nations dites:
non engagées, comme pour d'autres qui ont récemment
accêdé à l'indépendance, de se htier d'occuper cet
espace et de jeter unpontsur le fossé qui sépare l'Est

_, et l'Ouest. Je songe aux Etat.s qui suivent la politique
de neutraUté positive et A d'autres nations d'Asie,
d'Afrique et d'Amérique latine. Comme le déclare le
Secrétaire gênéral dans l'introduction il son rapport
annuel sur l'activité de l'Organisation:

"Qui pourrait Jù.er qu'aujourd'hui le.s pays d'Asie
ou les pays dtAfrique, animés d'un esprit commun,
repr~sentent 'des êléments de poids dans la commu
nautê :Internationale, aussi importants il leur façon
qu'aucune des grandes puissances, encore qu'ils
manquent de potentiel miUtaire et économique?"
[A/4390/Add.l, p. 8.]

15. Blen que l'attention du monde sefixeavecanxi~tê
, sur lesdêlibêratlons de notre session de ItAssemblêe

gênêrale ,en ra;!sQn .surtout des tEmdances :interna
tionales alarmantes qui se sont accusêes ces derniers
mois, tout particuliè~ement entre les grandes puia
sances, 1topinion publique mondiale, espère que noUS
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nouvel ordre mondialoQ. les petits pays puissenttrou
ver la sécurité, les moyens d'assurerleurdéveloppe
ment et leur progrès, et une complète indépendanc.e
dans un monde fait d'Etats égaux et souverains.

8. L'Assemblée générale des Nations Unies se réunit
à nouveau dans l'atmosphère qu'engendre un monde
divisé. La tension est allée croissant depuis la fin de
la .seconde guerre mondiale. Les efforts nationaux et
internationaux déployés tant dans le cadre des Nations
Unies qu'en dehors de l'Organisation ont laissé sans
solution de nombreux problèmes parmi les plus im
portants de ceux qui divisent le monde. Néanmoins,
les espoirs que gardent la plupart des membres de la
communauté internationale de voir régler ces pro
blèmes restent axés sur l'Organisation. L'expérience a
montré qu'en dépit de toutes les critiques qui en sont '
faites et malgré ses faiblesses, l'Organisation est
indispensable et le devoir qui s'impose à tous les pays
de la soutenir est un impératif historique.

9. La principale et noble raison pour laquelle les
nations se groupent au sein de l'Organisation et se
lient par la Charte est qu'elles désirent, tout en con
servant leur individualité et leurpersonnalitépropres,
aider par un nouvel ordre de relations à favoriser la
paix, la justice et le progrès. Nous avons vu cepen
dant, au cours des 15 dernières années, non seulement
que la tension s~li.~croissait, que la guerre froide
sévissait et qu'éclataieût parfois des conflits armés,
mais encore que la menace d'une destruction de toute
la civilisation par unenouvelle guerre mondiales'était
considérablement accrue. La cause en est dans le.s
contradictions d'un monde qui refuse d'admettre la
puissance grandissante des forces révolutionnaires qui
se manifestent dans la plupart des domaines de la vie
matérielle et culturelle de la société, à la fois sur le
plan national et sur le plan international. Rien n'au
tori.se, ,cependant, ft. méconnattre le droit qu'ont les
peuples de ne plus accepter des systèmes désuets de
relations entre nations qui .sont l'héritage du passé.
Rien n'autorise, non plus, Améconna1tre le rale que
l'ONU peut jouer pour préparer lavoie hun règlement
des problèmes qui divisent le inonde ou ft. recourir
à l'emploi de la force pour s'y opposer. 0$

10. n est devenu évident, au cours de ce.s dernières
années, que les problèmes que nous débattons ici

, découlent diun certain nombre de contradictions idéo
logiques ou institutionnelles. Depuis 15 ans, les aspi
rations politiques et économiques des peuples qui ne,
sont pas libres se sont considérablement renforcées
et des mouvements actifs d'émancipationpolitique sont
apparus dans tous les pays asservis. Le monde entier,
à l'exception de certains milieux défenseurs de puis
sants intérêts, est devenu plus conscient 'de la néces
sité de recoIiJ1aÎtre ce fait révolutionnaire, et ses
incidences sur le monde d'aUjourd'hui et de demàin.
Le monde a également ;reconnu la nécessité de dis
poser d'un instrument qui permette d'harmoniser les
intér~ts des nations et de rêgler pacifiquement leurs
diffêrencis. L"Organisation des Nations Unies estainsi,
comme l'a êcrit le Secrétaire général dans l'introduc
tion ft. son,rapport annuel sur l'activité de l'Organisa
tion, tfune émanation organique de la situationpolitique
dans laquelle' vit la génération présente" [A/4390/
Add.i, p. 8].

11. LeS responsabilités de l'ONU se sont considê
rablement accrues depuis que les'problèmes politiques
du monde sont devenus plus nombreux et plus com
plexes,et la crêation d'un nouvel ordre international
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ne perdrons pas de we, cependant, certa:iL.CJ autres
problèmes qui contribuent à l'accroissement de la
tension dans le monde,.

16. Parmi ces problèmes, il yale refus d'admettre
la Rêpublique populaire de Chine à l'Organisation des
Nations UrJes, le maintien de l'occupation de l'Irian
occidental par les Pays-Bas, la tentative que fait la
France pour sêparE;r la Mauritanie du Maroc, laguerre
d'Algêrie, les combats d'Oman, la question de Pales
tine et la question du Congo (Lêopoldville).

17. Je ne parlerai pas de tous ces problèmes en
dêtail. Ma dêlégatioIi. a déjà fait connaltre son opinion
SUl" le droit qu'a la République populaire de Chine
d'être représentée ho l'ONU, et nous avons souligné
combien il est insensé d'empêcher ce pays d'occuper
sa pIace légitime à l'Organisation. Nous appuyons
vigoureusement les droits de l'Indonêsie sur l'Irian
occidental et nous estimons que l'occupation de ce
territoire par les forces néerlandaises trouble lapaix
et met en danger la sêc..:.rité dans PAsie du Sud-Est.
Au sujet de ce que fait la France pour séparer la
Mauritanie du Maroc,nous aurons l'occasiond'exposer
le caractère de lamanœuvre colonialiste que la France
a entreprise pour maintenir ce territoire marocain
sous sa domination. Pour ce qui ~st des autres pro
blèmes, qui intéressentdirectement larêgion dumonde
0'3. se trouve mon pays et constituentun danger pour sa

. paix et sa sêcurité, je voudrais les traiter plus en
détail. J'~voquerai êgale,ment la question du Congo.

18. Je pa.rlerai tout d'aborddelaquestionalgêrienne.
La guerI'e de libêration de l'Alg6rie entrera bientOt
dans sa septième année., et le bilan das pertes de vies
humaines et des destructions matêrielles n'a cessê de
s'aggTaver. Les Nations Unies ànt donc pour tâche,
une fois de plus, de s'occuper de cette grande tragêdie.
n estA peine besoind'insister sur le caractère injuste
de cette guerre ou sur les effets êtendus qu'elle a sur
la tension dans le monde. TI est également inutile de
rappeler ici le p$cipe, consacré par la Charte, du
droit qu'a le peuple algérien de dispûs~:rde lui-même,
droit qui a étê confirmé par l'Assemblée génêrale et
est reconnu même par la France. Malgrê tout cela,
et en dêpit du fait que de larges secteurs de l'optnion
publique en France même et dans le monde entier ont
reconnu ce droit, la France poursuit la guerre avec
une intensitê et une résolution accrues. En d'autres
termes, bien que l'Assemblêe gênêralesesoit e:ffQrc~e
d'obtenir un règlement du conflitpardesnêgQCiations,
le Gouvernement français a refusé obstinGment de
c~der aux appels de l'opinion publique mondiale, dont
l'Organisation est l'interprète, et aux exigences de la
Situation actu.elle du monde.

19. Le 16 septembre 1959, le prêsident de Gaulle a
parlê dtautod.êtermmationpour l'Algêrie. Sa rêputation
d'être le seul homme de France capable de faire la
paix en Algérie a affermi son prestige international
et incitê une majoritê des Membres de l'ONU à pr~
ooniser de nouveau des nêgociations comme le moyen
le plus appropriê de mettre en œuvre en Algêrie le
~·.l)it d'autodêternûnation. La. nature de la situationdu
gênêral de Gaulle et des forces politiques qui l'ont
portê au pouvoir, aussi bien que le caractère de
l'~qui1ibre des forces qui existe en France même,
nous ont fait douter des intentions dont procêdait la
politique algêriennequ'll avait annoncêe. Les êvêne
ments ont maintenant confirmé ces doutea; les éontacts
et rencontres qui ont eu Ueu ontmontrê que le gênêral
de Gaulle ne voulait pas dire ce qu'il semblait dire

en parlant d'autodêtermmation pour l'Algêrie. TI ne
voulait en fait qu'une reddition. n a encore révêlê le
véritable caractère de sa politique, quand il s'en est
pris rêcemment aux Nations Unies et à leur charte.
TI a déclàrê à l'avance qu'une rêsolution de l'Assem
blêe g~nérale relative à l'Algérie n'aurait aucun effet
sur sa politique.et ilautiliséaveccymsme, en parlant
de l'Organisation, les mots de "Nations dites Unies".
En prêsence de cette attitude, on doit se demander
quelle valeur il faut attacher à la participation de la
France à l'ONU ~t à son action ausein de l'Organisa
tion. Sans aucun doute, cette attitude reflète la poli
tique suivie par la France sur le plan international,
notamment à l'êgard des petites nations.

20. TI est temps que l'Ass'emblêe gênérale adopteune
attitude plus positive au sujet de l'Algérie. Nous nous
Sommes tous réjouis de voir 15 nouveaux Etats afri
cains se joindre à nous, et une question est venue sur
toutes les lèvres: pourquoi pas IJAlgêrie? Mais la
question présente aussi un autre aspect. Nous croyons
que le rétablissement de la paix en AIgêrie est une.
condition proolable essentielle des rapports des Etats
arabes avec la France et, dans une large mesure,
avec l'Ouest. TI est peut-être indiqué de signaler ici
que la guerre d'Algêrie fait ressortir le lien êtroit
de la France avec l'e~emble des pays de l'OTANElt
avec les Etats-Unis en particulier. Ayant concentrê
en Algérie une armêe de près de 750.000 hommes et
disposant d'un apptù à 18. fois matérieletdiplomatique
fourni par les pays de l'OTAN, la France essaie
dêsespêrêment d'êlim1ner par la force le m011Vement
algêrien de Ubêration nationale. Ces efforts sontvouês
à l'échec, oar la RépubUque libre d'Algêrie est nêe
dans le feu des combats et l'armêe algêrienne, qui
est l'armée d'un peuple,infUge chaquejourauxfo1"ces

. françaises des coups sensibles., TI estassez inquiêtant
de constater que ces mêmes puissances de l'OTAN~qui
viennent ici prêcher la paix et la justice, prêtent
leur appui matériel et politique lia France, pour lui
permettre de troubler la paix et de continuer cette
guerre d'extermination.

21. Qu'il est atroce aussi bien que stupide de pers6
vêrer ainsi dans l'erreur, surtout à un moment cà la
paix mondiale estmenacée1 Siune dêcision n.'int~rv1ellt
pas rapidement pour mettre fin Ala. guerre d'Algêrie
d'une m.anière qui satisfasse les aspirations dupeuple
algêrien, nous craignons que la zone de guerre ne
s'êtende et que le confJit ne prenne un caractère plus
international.

22. Le gênêral de Gaulle a dêçu l'~o'umondiale,
car la guerre menêe par la Fr,/Wce en 'Algêrie est
absolument dênu& de tout idéa1isme. L'action de .la
France en Algérie est, au contraire, l'exaltation de lâ
guerre et de la destruction. DepuiS quand, nous le
demandons, la guerre et la torture sont-elles les
f.llêaux d'une sociêtê civilisée?

23. Le moment est venu oà ltAssemblêe gênérale ddlt
trouver, pour la question algérienne,une solution juste
et dêmocratf.que, unesoluti07l plus r~àliste que. les
recommandatlons qu'elle a dêjà faiteS. Les p.Jgocia
tians ont êchouê parce que !a France est 1"êsolue ft.
abolir par la force le droit des Algériens 1 disposer
d'eux-mêmes. C'est à ItONY qu'fi mcombemaintenant
d'êlaborer un plan pour la mise en œuvra du principe
dtautodêterminatlon en Alg~rie. Le Gouvernement al...
gêrien, animê d'undêsirsincèrede terminer la guerre,
guidê par les principes êno.ncês dans la Chari~,et

agis~ant conform&nent au drQit et à la justice, a
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29. Le militarisme israélien, qui est soutenu par
certains milieux politiques et de puissants groupes
financiers d'Europe et d'Amérique, découle del'exis
tence de liens étroits entre IsraiU et certaines puis
sances occidentales qui entendentma:l.ntenir leur dom:'.
nation par une position dè force. L'aide êconomique et
financi~re si généreusement accordée à IsratU par
certains pays occidentaux, en particulier les Etats
Unls et la France, donne une preuve irréfutable de la

.volonté qu'ont ces pays de faire d'Isral!l une forteresse
dressée contre les Etats arabes. Lanature de la tâche
assignée à IsratU, par certaines puissances occiden-o
tales, depuiS sa création, a êté mise en lumi~re par
l'agression que l'Egypte a subie de la part de trois
pays en 1956. n ne s'est d'ailleurs jamais écoulê
une année sans qu'IsraiU ne commette un certain
nombre d'actes d'agression contre les pays arabes,
comme le prouvent les documents du Conseil de sê
curité et ceux des commissions mixtes d'a.rmiBtice.

30. Au cours des années, il est devenu de plus en
plus manifeste pour la plupart des. Membres de l'ONU
qu'IsratU êtait le principal facteur d'instabilité du
Moyen-Orient et constituait pB.l" là-même un danger
pour sa sécurité et pour la pai,xmondiale. L'existence
d'IsralU et les actes qu'il a commis contre des pays
.arabes ont fourni à certaines puissances des prêtextes
d'intervention et lear ont servi d'excuse pour faire
pression sur ces pays. Les événements des 12 der
nières années ont montré à l'évidence que certaines
puissances coloniales utilisaient Israël comme base
pour essayer d'exercer un contrOle sur les Etats
arabes liMrês, pour faire pressionsur eux etmenacer
ainsi leur indépendance. Certaines puissances occi
dentales, guidées par leurs intérêts impérialistes
communs, ont ainsi renforcé systématiquement la
puissance économique et militaire d'IsraiU, et lui ont
accordé la protection politique et diplomatique dont il
avait besoin tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la
région. Ces puissances consid~rentIsrai!l commeleur
principale base militaire et stratégique au Moyen
Orient, non seulement pour le maintien de leur in
fluence dans cette région, mais aussi pour leurs inten
tions agressives en dehors d'elle.

31. La conclU8ion qui découle de ces observations
est que tou.te lastratêgie et latactlque des puissances
impérialistes au M~yen-Or.ient reposent sur l'exis
tence d'IsraiU. Nous quiavons combattu,et combattons
encore la domination impérialiste, considérons donc
Israi!l, nOlll seulement comme l'uSurpateur d'une partie
de· nos t\t)rres, mais aussi comme tm instrument
d'oppression de nos peuples et comme une menace
continuelle à notre liberté et à notre ind~pendance

nationales. Comme, de plqs, Israëlestuncorpsétran
ger dans lapatriearabe, iln'aaucun droit de continuer
à exister sur le territoire de l'Orient arabe,.

32. Les réfugiês arabes de Palestine montrent, depuis
12 ans, qu'ils sont résolus à ne pas accepter le fait
accompli qui leur a étéimposé,dans leurpropre pays,
par une décisioninconsidérée~pernicieuse et extrême
ment injuSte da l'Organisation des Nations Unies.
Aujourd'hui plUS que jamais,.ilB sont résolusàrecou
vrer leur paYs - la Palestine - et ils ne sont pas .
seuls dans leur détermination, car tout lemonde arabe
est lIeur cbté. Ce qui leur en dônne le droit, .ce sont
les injustices dont ils ont souffert par suite. de la
d~islon arbitraire de l'ONU, dictée par certaines
puiSsances impérialistes. La question de Palestine
n'est donc pas réglée, car rien ne peut être réglê

proposé une solution consistant en un réfêrendum
organiBê et contrôlê par l'ONU.

24. Cette proposition est un test non seulement pour
les Nations Unies en tant qu'organisation, mais pour
toutes les puissances désireuses de promouvoir la
paix et le respect de la justice. Le Gouvernement al
gérien a toujours rêpondu aux appels lancés par l'ONU
en vue de négociations, mais la France n'a pas voulu
tenir compte des recommandations de l'Assemblée.
L'ONU doit maintenant jouer son rôle d'organe paci
ficateur et promoteur de la libertê et de la justice.
La proposition est d'ordre pratique et sa mise à exê
cution sou1~vera sans aucun doute des questions rele
vant à la fois du domaine de la guerre et de celui de
la paix. Mais cen'estpas làseulementun test pour les
Nations Unies; c'est aussi une occasion qui s'offre à
elles de renforcer l'Organisation au moment même
va le monde entier,et notamment les pays peu dé
veloppês, cherche les moyens de le faire.
25. Je voudrais parler maintenant de la question de
Palestine. IsratU est, depuis 12 ans, un élêment de
trouble au Moyen-Orient, qui entrave le développement
normal et le progr~s de cette région, et l'existence
de 1 million de rêfugiés arabes vient, chaque année,
rappeler à l'Assemblêe que subsiste unprobl~meplus
grave encore: le probl~me de Palesti..~e.

26. Chaque année, le rapport dt:1. Secr~taire général
contient un chapitre Sl,U' la questIon de Palastme, qui
traite des actes d'agression. co)"'~is par IsraID contre
les Etats arabes vois~. Chaque année, le Conseil de
sécurité doit intervenir à plusieurs reprises pour
mettre fin à des violations par les troupes d'IsralU
des conventions d'armistice gén~ral de 1949. Cette
attitude agressive et hostile d'IsralU et sa politique
d'e,q>ansion par des moyens miliûûres maintiennent
les pays arabes dans un état de crainte et f(Qnt de tout
le Moyen-Orient une région d'instabilité constante. L.a
façon dont Israi!U encourage et'finance l,me immigra
tion juive dépassant de beaucoup la capacité éCIma
mique d'absorption du pays démontre ses intentions
d'expansion a1L,: dépens· des pays arabes voisins.
L'augmentation constante de ses dêpenses d1armement
et la formation militaire donnée à un nombre toujours
accru d'hommes et de femmes fcmt partie des pr~
paratifs d'Israël en vue d'une agression contre ses
voisins.
27. Dans ces conditions et en raiS()n de lamilitarisa
tion de l'économie israêlienne, il faut considérer la
situation de plus en plus instable d.u Moyen-Orient en
tenant compte à la fois de la pr6sence d'Isratn dans
notre région et des divers élêments de sa politique
de préparation. pour une guerre d'agreSSion. Cette
situation ne concernepas seulement les peuples arabGa
du Moyen-Orient, mais le monde entier. n incombe
donc à l'ONU de s'attaquer au prob:lème qui enrê
suIte, car la sécurité du Moyen-Orient est liée chaque
jour plus intimement à la sécurité mondiale.

28. Nous estimons, cependant, que la simple adoption
de résolutionS p:lr le Conseil de sécurité, ou m~me
par l'Assemblée générale, ne constitue pas lalilèsure
apprOpriée à prendre à l'égard d'IsraIU,quinenourrlt
que des desseins agressifs et ne Se pérpétue que par
la fQrce des armes. Depuis sa création, Isram. a
constamment fait fi des décisions de l'ONU, n'a tenu
auClD1 compte des injonctions du Conseil de sécurité
et s'est employé sans cesse h fomenter ladiscorde et
des antagonismes dans la région. Les raisons de cette
poUtique ne sont pas difficiles à saisir.
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sans l1être de façon juste, et le seu! moyen de rêgler
cette question est de rendre la Palestine tout entière
il sapoptdation arabe.

33. Dans U'Jle autre rêgion. du Moyen,.."()rient, l'Oman
et l'Arabie méridionale, le colonialiSD:le continue à
répr1liler par la force les mouvements de libêration
nationale, afin de maintenir la domination qu'il y a
êtablle au XIXème siècle.

34. Depuis cinq ans, le peuple de l'Oman est en
rêvolte contre ses oppresseurs et lutte contrel'occu
.pation coloniale du Royaume-Uni. Bien qu'il ne pos
.aède ni le~ armes ni l'organisation militaire néces
saires pour se battre contre une grande pt.ÛSsance qui
possède des armes modernes de destruction, les
Britanniques n'ont pu ni venir à bout de sa rêaistance
ni même remporter une victoire. C'est la preuve
(fa'une puissance coloniale, si forte soit-elle, ne
pourra jamais vaincre lm peuple qui combat pour une
juste cause - celle de sa libêration.

35. Depuis cinq ans, on a empêché le monde de con
na!tre l'ampleur de la tragêdie qui constitue la guerre
d'Oman. Les puissances coloil~ales et leurs amis ont
fait écarter l'examen de cette q~\estionpar l'ONU en
1957. Ensuite, une conspiration du ~ilence a été orga
nisêe par les forces occupantes; l'accès de l'Oman et
des territoires contigus à êté interdit aux voyageurs
et aux correspondants de journaux et d'agences d'in
formation.

36. L'an dernier~ma dêlêgation a fait appel à l'ONU,
de cette tribune [812ème sêance], pour qu'elle entre
prenne une enquête sur le conflit qui oppose les popu
lations des territoirea de l'Arabie méridionale et le
P.cyaume-Uni, ainsi que sur la légalité dg laprêsence
britannique dans cea tenitoirea. Noi.Te appel estmal
heureusement resté sans réponse; la conspiration
coloniale a continué et l'ONU est demeurée indif
fêrente.

37. J'ai à peine besoin de dire que, si l'ONU per
siste dans son attitude d'indifférence 1 l'êgard de
l'oppression de.s peuples par lE\.s puissances coloniales
et de la rêpression par la force de leurs aspirations
nationale.s, il en résultera un affaiblissement de l'Or
ganisation et la propagation dans le monde de la vIo
lence et de l'anarchie.

38. Je voudrais maintenant dire quelques mots '1
propos du Congo (Lêopoldvi11e). La situation dans ce
pays continue d'être inquiétante et même angoissante.
Comme nOUS l'avons dit au cours de la quatrième
session extraordinaire d'urgence 1862ème sêance]
qui a eu lieu tout récemment, la Belgique porte la
plus lourde responsabilité dans cette grave situation.
En abandonnant le~ domination colonialesur le Congo,
les Belges y ont laissê derrière eux la haine et la
crainte. Le peuple congolais allait bientat sVaper
cevoir, d'ailleurs~ qu'il n'était pas complètement dê
barrassê, par l'!ndêpendance, de l'influence et des
intrigues belges.

39. Les incidents regrettables qui se sont produits
aussitOt après la proclamation de l'indépendance
ont êté provoquês - cela ne fait aucun doute - par
l'irrêflexion et l'arrogance des officiers belges qui
commandaient la force publique. Ces incidents ont
foUl'ni ft. la Belgique un prétexte pour réimposer son
autoritê au Congo. On ne peut trouver de preuve plus
claire de ces desseins qu'au Katanga, oà un mouve
m.ent de sêcession a êtê provoqué et résolument

..

appuyé par le Gouvernement belge. Les reprêsentantS
de la Belgique ont prêtendu, certes,què, si la Belgique
avait voulu rester au Congo, elle ne lui aurait pas
accordé l'indêpendance. Mais il est très facile de
répondre 1 cette assertion. Les Belges n'ont pas fait
cadeau au peuple ~()ngolais de son indêpendance: ils
ont étê forcé.s de la lui accorder par l'élan irrêsis
tible du nationalisme africain. na ont compris que,
s'ils n'accordaient pas imm.êdiatementl'indêpendance
au Congo, ils y seraient forcês plus tard. na ont donc
abandonné ce qu'Us êtaieJltobligésd'abandonner,mais
ont essayé de perpêtuer leur hégêmonie êconomique
en séparant du reste du pays la riche province du
Katanga, qui contient la plus grande partie de ses
richesses minières.

40. ,La cri.se que tray;:;.rse le Congo n'aurait jamai$·
atteint une telle acuité .si la Belgique n'avait pas
essayé, Par l'intermédiaire des sécessionnistes, de
violer .l'unité, l'intégrité territoriale et l'indépendance
du Congo. Au moment où le président Kasa-Vubuet le
premier ministre Lumumba ont, d'un communaccord,
demandê l'aide de l'ONU, les principauxproblèmes qui
se posaient 1 eux êtaient le retrait des troupes belges
et le maintien de l'ordre intêrieur. La crise aurait
dQ cesser après leretrait des troupes belges, qui s'est
effectuê sous la pression inflexible du Secrêtaire
gên6ral, agissant conformément au mandat que lui
avait assignê le Conseil de sêcurit6. Malheureusement,
les Belges avaient laissê derrière eux· lme bombe à
retardement dont l'explosion a menacé non seulement
l'indépendance du Congo et son intêgritê territoriale,
mais la paix et lasêcuritê. mondiales t ainsi que
l'avenir de l'Organisation de.s Nations Unies. Combien
insensée et mesquine apparart la politique belge à la
lumière de ses' effets désastreux! La mauvaise graine
que la Belgique a semêe au Katanga aempoisonnê les
relations entre le Gouvernement congolais et l'ONU,
mettant en danger l'exïstencemême de cette dernière.

41. Notre position à l'êgard de la que.stion du Congo
se fonde stIr la résolution 11474 .(ES-IV)] adoptoo il
n'y a guère plus de deux semames par l'Assemblée
gênêrale à la quatrièm.e s(~ssion extraordinaire d'ur
gence. Nous en êtions les auteurs, aux catês de tous
les Etats africains qui étaient alors Membre.s de
l'Organisation. Les 17 auteurs de cette résolution ont
bênêficié de l'appui total de tous les Etats Membres
d'Asie et elle a été adoptée par l'Assemblêe sans
voix contre. L'Assemblée gênêrale est cependanttau
j~urs saisie de la que.sè:ion du Congo. Nous devons
maintenant trou.ver les moyens qui permettront de .
rêtablir l'harmonie et la paix au Congo, et de sauve
garder sonindêpendance et SOn intégrité territoriale.

42. A cette fin, le pouvoir de l'instance d'exécution
a une importance primordiale et, comme l'a dit
M. Nehru,

ft ••• il ne serait pas souhaitable que l'exêcutif soit
affaibli au moment où des dêcisions frêquentes ou
rapides s'imposent. Cela signifierait que les Nations
Unies abdiquent devant leurs respon.sabilités. Si
l'exécutif même est êcartelé et tiré dans plusieurs
directions, il ne pourra pas fonctionner de façon
sz:r )fai.sante ni avec promptitude. C'est pourquoi il
doit être autoriSé à agir' conformément aux direc
tives qui lui sont donnêes. En même temps, l'exê
cutif ne doit jamais pe:r.dr''3 de vue que différentes
forces sont à l'œuvredans le monde, carnOU.$ devons
admettre que notm vivons malheureusement dans un
monde oà il existe de nombreuees tendances contra-
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dictoires~ Le Secr~taire g6n~ral pourrait peut-être
étudier les mesure.s à prendre, SUll le plan de
l'organisation, pour adopter la Ugne de conduite
qu'·e:K.tge cette situationnouvelle." [882ème J:Jêan.ce,
par~ 143.]

Je tiens ii' saiSir cette occll~sion de m'a.ssociar awt
nombreux témoignage.s de cOlûiance qui ontétê rendus
au Secrétaire g~néral pour sa compétence, son im
partialité et son dévouement à la cause de la paix et
de la libertê partout daDa le monde.

43. Je crois utile de c:iire un mot de l'indêpendanca
politique et êconomique des nouveaux Etats. La rêgres.
sion du coll.lnialisme et l'essor des aspiratiOnB au
progrès économique des peuples des pays peud~velopu
pês sont à liorigine de certains des problèmes les
plus pressants de notre temps. Ces deux faits ne
constituent pas seulement des aspects de la crise
actuelle l.in systèmecapjtaUste, mais ~tabUssentlm
lien entre l'inêffipendance politique des nouveaux Etats
et leur futur développement économique. Ce:rtaines
puissances cherchent sans cesse à maintenir dans
leurs anciennes' colonies leur mainmise économique.
L'exrience a prouvé que le problème du nsou,a
dévE" ';}.l. lement" des nouveaux Etats ne peut pas être
rtisolu dans de telles conditions.

44. Les populations de ces Etats s'efforcent d.e
trouver le plus court chemin conduisant à des condi
tions de vie matérielle et culturelle acceptables et à
se libêre,r des liens dtordre colonial ousemi-colonial
qui leur sont encore imposés sous diverses formes"
L'objectif de ces nouveaux Etats est donc une indé
pendance politique et ~conomiquecomplète, sans la
quelle ils ne pourront rêsoudre le probl~mede leur
sous-développement. n ne fa.ut pas oublier, à ce sujet,
que l'indépendance politique, qui n'est que l'exel'(';ice
du droit de séparation, restera un mot vide de sens
si les relations économiques qui la prêcêdaient se
poursuivent, sous leurs formes antêrieures J antre les
puissances coloniales et les nouveaux Etats.. ["'est
pourquoi il e~t essentiel que l'indépendance polii;ique
se traduise par l.m nouvel ordre de relations écono
miques .entre les nouveaux: Etats et le~ ancienneS
puiSsances co10hiales. n est donc impératif que le
droit de séparation, qui implique avant tout la sau." .
verainet~ complète des nouveaux Etats sur leurs
affaires intérieures et ext~rieures,conduise à lasl1B
pension ou au remaniement des anciennes relations
économiques inéquitables et ouvre la voie à des rela
tions nouvelles et librement consenties d'association
entre les deux parties.

45. Bien enten~ ces relations nouvelles ne sont
guère possibles si les puiSsances coloniales COll->
servent, en matière économique, leurs anciennes con
c.eptions et pratiques coloniales1lNgarddes nouveaux
Etats. SansUce âssociation économique consentie
librement et dans l'~ga1ité, l'indépendance politique
ne sera q !une fiction et les nouveaux Etats resteront
sous l'emprise du régime colonial. Tout le monde sait
que, .pour le colonialisme, l'annexion politique d'un
pays'ou territoire n'est pas une finensoi mais seule
ml~:nt un moyenauxfi.ns de son exploitation ~conomique.
DIàu-tre part, l'exploitation économique peuts'exercer
sans a.n:n.exLon politique. L'accesSion de certains Etats
à l'indép!~mdance politique n'aura donc pas grande
sigIdficatlon si elle ne s'accompagne pas d'unproces
sus de d~lcolonisationéconomique,qui pevt se définir
en foncti(}'Q de deux critères d'indépendance écono
mique: la Uberté pour les nouveaux Etats de mettre

fin. ml pillage colonialiste de leurs richesses êcono-·
miques, et leur liberté de choisir leur prQpresystènie
de dê'veloppement économique.

46.. L'exp6rience a mt>Jltr~ que le développem.ent êco
n.omique nêcessite de g1'ands changements et, comme
ces. changem.ents ne sont palil lacUes l opérer, le
d~veloppelment êconomique est une tache d~licate et
souvent périlleuse. n exige, avanttout, imeplus grande
compréhension et une plUR grande collaborationsur le
plan iJl'~ernational.

47. Les obstacles qui entraventle progrês des peuples
des pays peu d€lveloppés dans la voie du d6veloppe
ment êconoinique sont bien connus. Le plus important
d'entr,e eux est le manque de capitauxll de connais-
sancef~ techniques et de personnel qualifié.

48. Pour faire face à ces grands besoins,nous n'avons
cessé de' demander que l'assistance financière et
techn!qae aux pays peu dêvelop~8 leur soit appo11~e
par l'intermêdisdre des Nations Umes. Cettedem~.de
procMe de deux consid~rations principales. Tout
d'abord, à la. différence de l'aide bilatérale, l'assis
tance des Nations UJÙes ne ri.sque pas d'éveiller des
susceptibilités politiques Ou. psychologiques dans les
pays bénéficiaires et, par sa nature m~me, répond
plus précisément à leurs véritables besoins. D'autre
part, pour que leJ:J buts et les principes fondamentau-x
énonc~s dans la Charte soient pleinement mis en
œuvre, il faut que 1"Organisationsoitdotée des moyens
de jouer un r~leimport' -1; dans lmprogrès économique
rapide dea pays peu d\. Jloppés" Nous avonS\l dès le
début, EUJtivement participé et appor*'..ê UJ1 pleinappui A
l'établissement des programmes de coopér~tiontech
nique des Nations Unies. Nous noUS félicitons de la
création du Fonds spêcial, qui permettra d'élargir la
portée de ces programmes et noua espérons que
l'objectif, initialement fixé, de 100 millions de dollars
pour le Programme élargi d'assistance technique eUe
Fonds spê{lial sera bientôt atteint.

49. Cependant, ces programmes, s1importantsqu'ils
soient, ne constituent pas, à notre avis, une base
suffisante pour la contribution que les Nations Unies
doivent apporter au dêveloppement économique des
pays peu développés. L~une des tâches les plus im
portantes devant laquelle se trouve encore l'Organisa"
tion est la création à bref dêlai d'un fonds d'équipe
ment des Nations Unies, dont le besoin se fait de plus
en plus sentIr. Nous avons r~cemment entendu un
certain nombre de déclarations encourageantes, no
tamment du Pr~sident des Etats-Unis, qui montrent
que c.ertaina pays développês acceptent maintenant le
principe de la création de ce fondS qutils refusaient
jusqu'ici de reconnat'tre. Espêrons que ces dêclara
tions se traduiront bientôt en actes concrets dans les
organes Qompétent'i de l'ONU&

50.. Danè le moncied'extrêmeinterdêpendanceonnous
vivons, Wl taux de croissance économique .soutenu et
êquilibré des grands pays industriels est non seule
ment essentiel pour ces pays, mais d'une importance
capitale pour les pays peu dêveloppés. On a, maintes
et maintes fOiS, signalê le problème crucial constituê
par les fluctuations incessantes des prix et du volume
du commerce des produits de base, qui affectent les
fondementsm~mesde Itêconomie de ces pays.

51. n est inquiétant de ~oir baisser lesprixjusqu'ici
stables de certains produits de base, tels que le
pêtfole, ce qui entralhe de .sérieusesconq~Q\,ences
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de Ifexportation de ces produits. Nous pensons que le
moment eat venu de faire, par l'intermêdia.ire de
l'ONU, un no1llVel et grand effortpourenrayer les fluc
tuations de prix excessives et mettre de l'ordre dans
le marchê international des produits de base. Autre
ment1 aucuneassistance extêrieure, même importante,
fournie aux pays sous-d(S'veloppês ne s'avêrera v~ri

tablement efficace.

52. La· prOlH)oition de dêsarmement gênêralet com
plet [voir A/4219], faite par l'Union sovi6t1que le
18 septembre 1959, a trouvê un aecuell très favorable
en bien des pays du monde, car le désarmement
était et reste la seule solution vraiment durable qui
paisse être a.pportê6 à la crise. politique de notre ère.
n n'est pas besoin d'insisteI' sur Ifimportau.ce et
l'extrême urgence du problème du dêsarmement en
ce moment oQ. le monde se trouve au bord de l'abtme.
n n'est pas exagêrê de dire que l'avenir de la civili
sation dêpend, avant tout, de notre aptitude à mettre
fin l la course aux ~u-meIVlents. En notre êpoque
de changements rapide.!), une êpoque J;narquêe par de
magnifiques progrês scientifiques et techniques, par
des rêvolutions et des guerres de libêration, par le
passage du capitalisme au, socit1lisme dans plusieurs
régions w monde et par de pu;lssaIltes aspiratlonsau
déyeloppement êconomique et social, la solution du
problême du dêsarmement ouvrira à l'homme une êre
d'immenses possibilitês, alors qu'un ~checmarquerait
peut-être la fin de notre civilisation.

53. Le monde est aujourd'hui à la croisêe des. che
mins et c'est il. l'Assemblêe gênérale de décider si la
guerre sera un instrument de rêglement des rapports
entre les nations. Mats la guerre ents.nt qu'instrument,
politique ne rêsout rien; elle est devenue aussi ab
surde que monstrueuse et entra1nerait, sans aUClDl
doute, l'écroulement de la· structure mondiale. De
plus, si l'on accepte la guerre comme instrument de
politique êtrangère, la paix ne peut être maintenue
que par la force des armes. La paix reposerait alors
sur la crainte rêsultant du danger de l'emploi des
armes nucl~aires. C'est là une cOILception déraison
nable et pêrilleuse, car la cramte ne pourra ja:m.ai.s
fournir une gar2D.tf.e durable de paix. Les armes
nucléaires augmentent grandement les risques d'u:ne
guerre survenant ·par erreurtt et ce risque estd'autant
plus grave dans une atmosphêre de crainte.Enfin,une
paix fondêe sur la crainte est une paix instable et
entra1he une politique dn?'bord de l'abt.m.e", des dêo
penses militaires ruineuses et une guerre froide
permanente•

54. Au lieu de reposer sur la cra.:lnte, la paix doit,
à notre avis, reposer .au..t" le dêsarmement. C'est
pourquOi mon gouvernement appuie la proposition so
'viétique de,dêsarmement gênêral· et complet. L'inter
diction des armes nuclêaires et 1D1 dêsarmement
gênêral et complet constitueraient un grand pas en
avant qui crê~rait les conditions dêterminantes pour
l'exclusion de-la guerre de notre société, ce qui
transformerait radicalement les relations internatio
nales en abolissant le droit du plus fort, sur lequel
elles sont actuellement fond6es, et en ~œblissantde
nOUVeaux critères, poor les rapports entre nations.
En d'autres tormes, si le dêsarmemen1t a lieu, la
Puissance, sur le plan internatio~tLl,ce1!~erapeu ft. peu
de Se mesurer par réfêrence Ar· la force militaire.
L'idée du droit remplacera peu àpe111'ancienprincipe
de l'êquiIibre des forces.! .

55. Le problême fondamental dans la politiqueinter
nationale aujourd'hui est la dêfenae de la paix. 8ile
monde v~t aborder ce problêm..; de front et avec
cOlU"age - et c'est, an vêrité, la seule façon d'aborder
leS nombreux problèmes qui empoisonnent les rela-
tiODS internationa,les - 11 doit nêcessairement faire
8i~.aneune politique de coexistence pacifique. La
pêriode qui s'est êcoulêe entre la premiêre et la
seconde guerre mondiale· a prouvê que la coexistence
pacifique était possible entre Etats de rêgimes sociaux
et politiques dIffêrents. Ile fait que la seconde guerre
mondiale n'a pas commencé entre pays capitalistes et
pays sociaUstea, mais entre des pays capitalistes
eux-mêmes, e.Sit un argument de plus qui montre la
validité d'1D1e telle. politique de coexistence pacifique.
La coexisten.ce pacifique a pris, depuis lors, une
signification plus claire et plus :r.iche. fi ne s'agit
pas d'1D1e :politique temporaire dêpendant des circon
stances, mà1s d,1D1e ·lignègênêrale dt~olution des
relations internationales. La coexistence pacifique
implique la rêpudiation de la guerre comme moyen
de r~gler les désac;cords et di:ff~rends,et l'obligation
pour ti:JUS les Etats d'observer le principe de non
interv~'ntiondans les afftûres des autres natiolis. Elle
implique en outre que les relations entre grands et
petits Etats ne doivent pluSsefonder sur les pr1ftc~pes
de domination et de subordin8:tion~d'inêgalltê, d'op
pression et d'exploitation du faible par le fort. L'ob
servation des principes de coexistence pacifique
conduirai1t lIa consolidation de la paix, à l'êtabUsse
ment d'un nouveau type de relations internationales,
d'oft la guerre et la. violence seraie-.at exclues. Elle
.conduirait aussi à l'êtablissem.ent~ relations q'ordre
constructif plus actiVéS et pl-aâ êtendues•

56. Depuis larêvolution nationale du 14 juillet 1958,
l'Irak, sous la direction de. son chef, M. Abdul Karim
Kassem, a suivi une politique de neutralité posithre
dans ses rapports avec les divers groupes de puis
sances. Cette politique êtrangère de neutraUtê est,
par essence, une politique de coexistence pacifique.
Nos rela.tions avec les Etats de rêgimes politiques et
sociaux diffêrents ont ainsi favorablement êvoluê,
grâce à notre esprit de neutralitê et à notre désir de
coopération pacifique avec les autres nations. Notre
politique de neutraUtê positive nous a permia d'êtahlir
de bonnes relations avec IJE,st et l'Ouest, avec nos
VQi~ins et avec un. grand· nombre d'autres Etats
asiàtiques et africains.. Parsapolitique de coexistence
pacifique, l'Irak a pu contribuer à combattre laguerre
froide et donner ainsi un exemple aux petits Etats.

57. .J'avais, l'année derniêre, àcettetribune,te]j~é
mon disc01U"s [812ême sêance] sur une not~. d'jbpti
m.1sme" qui reflétait le c11mat favor.able,' ètencou..
rageant des relation,s internationales il. cette êpoquell
Nous regrettons profondêment que la détêriorat1on
des relations entre l'Est et ItOuest qui stest produite
au cours de ces demiers mois aitcrêêpour l'Assem
blêe comme pour le monde entier ur.;:a atmosphère
différente - une atmoaphère d'anxiêtê et de crise.
Nous le. regrettons, maiS nous ne dêsespêrons c~
pendant pas.

58. Les gl"IJ.nds dangers qui rêsultent de l'impasse
actuelle doivent servir; croyons-nous, à intensifier
les efforts de recherche de SGlutiol1s satisfaiaantes
et constructives aux grands problêmes qui diVisent
le monde et menacent· l'exiStence même de la civilis~
tion.
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64. La pensée que, si nous n'agissons pas avec as.sez
de clairvoyance et avec le sens de nos responsabiJJtés.

.l'Organisation des Nations Unies pourrait ne pas sur
vivre ne doit pas un instant quitter notre esprit, car
elle peut avoir une influence modératrice ·sur nos
émotions, nos paroles et nos actes. Nous devrions
nous' demander quelle serait notre situation si l'Or_
ganisation des Nations Unies venait à sfeffondrer ou
à être paralysêe. Quelle forme prendrait alors la
guerre froide'1 Ne la verrions-nous pas se transformer
en cette sorte de guerre que l'on qualifie parfois un
peu à la légère de "feu de brousse" et qui, bien que
localisée, peut néanmoins devenir une effroyable tra
gédie nationale, telle que la guerre d'Espagne de 1936
à 1939, au cours de laquelle les antagonismes natio
naux attirèrent les forces beaucoup plus destructrices
de l'intervention étrangère à l'appui de chacune des
parties? Le prélude à la tragêdie espagnole avait été
le déclin catastrophique du prestige et de l'influence
de la Sociêté des Nations. La conséquence da cette
tragédie fut la seconde guerre Inondiale.

65. La crise actuelle et l'avenir de l'Organisation sont
étroitement liés à deux courants quj. domin.entl'époque
où nous vivans, ce milieu du XXème siècle: la guerre
froide et l'expansion de la libertê. Et, lorsque je dis
expansion de la liberté, je veux. naturellement parler
de l'accession à Wle vie nationale indépendante de
vastes régions, d'Asie et d'Afrique en particulier, qui
jusque-là étaient sous ladominationd'Etats étrangers.
L'interaction de ces deux courants qui se fait sentir
ici mê:me à l'Assemblée sera décisive pour l'avenir
de l'hum.8nité. Ceci ne signifie pas que nous devions
fatalement devenir le jouet de forces aveugles êchap
pant entièrement à notre contrOle. Au contraire,
l'esprit, le cerveau de l'homme a toujours oherché à
domJner et à contreler les forces de la nature, et,'
ce qui est en.core plus difficile, la nature humaine
ellè-même. L'Etat nation lui-même représente une
victoire significative sur ces forces. Cependant, les
tendances à l'anarchie et à la violence que la plupart
des Etats sont parvenus à enrayer dans leurs terri
toires sont encore très fortes dans le domaine mter
national.

86. La tâche suprême de l'Organisation des Nations
Unies est de contrOler ces fCTces dans le domaine
inte1'D.atlonal en utilisant 'une mêthode progressive
analogue à celle qui a permis aux Etats nations de
rêussir il les dominer à l'intérieur de leurs frontières.
Pour y parvenir, l'Organisation doit apprendre - et,
en vérité, elle a fait à cet égarddes progrès considé
rables - à manier les deux grandes forces, dont je
viens de parler, qui dominent la Situationmondiale: la
guerre froide et 1!expansion de la libertê. Je crois
qu'il n'est rien de plus important pour noS délibêra
tians que de nous élever au-dessus des polémiques
afin d'être à même de comprendre d'une manière
.exacte l'influence politique réciproque que la guerre
froide et l'expansion de la liberté ont l'une sur l'foutre.

67. Comme les repr~sentants le savent, un aspect
important de la guerre froide est la conCUl"rence
intense - entretenue par la diplomatie, par la propa
gande et parfois par l'aide économique et militaire 
qui existe, dans le domaine de l'aide ft. apporter aUX
nations et aux peuples indépendants, notamment en
Asie et en Afrique,entre deux groupes de grandes
puiSsances ayant des rêgimes politiques complètement
différents. La c<mcurrence en elle-même est un phê
nomène salutaire~t naturol, tout au moins dl:IDS la
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59. En écoutant ici les dêclarations importantes et
parfois sensationnelles qui sont faites, ctestpour nous
une source de satisfaction d'entendre la voix calme
et claire de la raison s'élever au-dessus du tumulte
des colères, des griefs et des échanges d'accusations.
Nous sommes convaincus que la discorde et les rê-,
criminations passeront et que c'est la voix de la
raison qui l'emportera. Bien entendu, on ne peut
raisonnablement s 'attendre~, ce que tous les problèmes
mon~ux., dont certains sont une séquelle du passê,
d'autres d'origine r6cente, soient réglés en une seule
session. Nous sommes tous d'accord cependant pour
considérer que le moment est venu pour nous tous,
et pour certains d'entre nous peut-être plus encore
que pour d'autres, d'abandonner certaines de nos
vieilles façons de penser et d'adopter de nouvelles
normes pour nos relations. C'estune n6cessitéurgente
pour chacun de nous d'essayer de mieux comprendre
les autres, leurs idées et leurs idéaux, leurs espoirs
et leurs aspirations. n nous faut avant tout recon
na1tre que la société ne pourra survivre que dans la
mesure oil elle s'attachera A respecte.r les valeurs
sociales et morales universelles.

60. n y a 15 ans, à San Francisco, les auteurs de la
Charte, s'inspirant de ces valeurs, ont 6noncé dans
le prêambule de cet instrument certains principes
universels qui nous engagent:

fiA pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec
l'autre dans un esprit de bon voisinage,

ftA unir nos forces pour maintenir la paix et la
sécurité internationales •••

ftA [garantir] ... qu'il ne sera pas fait usage de la
force des armes, sauf dans l'intérêt commun,

"A recourir aux institutions internationales i>our
favoriser le progrès économique et social de tous
les peuples."

61., Ma délégation a le fervent espoir que les Nations
Unies s'inspireront de ces nobles principes dans la
recherche d'une solution au grand problème devant
lequel le monde se trouve aujourd'hui. .

62. M. AlKEN (Irlande) [traduit de lranglais]: En tant
que chef de la délégation de l'Irlande et à l'occasion
de la première déclaration que je fais en cette assem
blée sous la présidence de M. Boland, c'est pour moi
un plaisir tout paJ.-ti.cu1ier d'exprimer la profonde
satisfaction qui a été celle de madélégation en consta
tant que le choix de l'Assemblée générale s'étaitport~
sur lui. Ma délêgation, qui connaft de longue date sa
haute compétence, a la plus bTande confiance en son
impartialité, en sa courtoisie et en sa fermetê, et ne
doute pas que l'Assemblée, au fur et à mesure de nos
débats, verra se confirmer la sagesse de son choix.
Je voudrais lui dire, reprenant une salut"fltion d'usage
en Irlande lorsqu'on s'adresse l quelqu'un qlli entre
prend une tâche particulièrement ardue: "Bail 0 Dhia
ar an obair" (Dieu bênisse l'œuvre).

63. Les 17 nouveaux Etats Membres quenous sommes
fiers d'accueillir à la prêaente session se sont joints
à nous à un moment critique de l'histoire de l'Organi
sation des Nations Unies et peut-être .à un moment
crucial de l'histoire du monde. Le passé de l'Organi....
sation aêté marqué par de nombx'GUses crises, mais
celle d'aujourd'hui, plus que toute autre, àl'exception
peut-être de la crise coréenne,metenquestionl'exis
tence même de l'ONU en taut qu'organisme interna
tional.
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mesure 0'). elle. remplace lUle bruerre vêritable. En
l'êalitê, elle rêsulte de l'impasse nuclêaire dans la
quelle se trouvent les deux groupes de grandes puis
.sances et qui les empêche, par crainte de se dêtrutre
eux-mêmes, d'utiliser leurs rêserves de puissance
destructrice pour faire triompher leur politique. La
concurrence est salutaire dans la mesure 00. elle tend
à inculquer le r,espect des droits des petites nations
et des aspirations des peuples naissants.

68. La rivalitê entre les grandes puissances pour
conquêrir la faveur de l'opinion mondiale a êtê l'une
des grandes forces qui a permis aux nombreux nou
veaux Etats qUe nous avons accueillis ici de devenir
libres. Je croIs que, dans l'avenir, la concurrence
ouvrira la voie de l'indêpendance à d'autres pays en
core, et je ne fais pas seulement allusion à ceux que
l'on qualifie gênêralement de pays coloniaux. En outre,
même dans les territoiras actuellement sous ladomi...
nation êtrangère, la guerre froide, avec la critique
implacable qu'elle ent.rafhe, peut parfois avoir une
influence modêratrice sur la puissance qui exerce le
contrOle.
69. Cependant, la concurrence qu'a fait nartre la
WIerre froide est tme source de com.plications et de
dangers·particulièrement effrayants. C'est tme vêritê
banale d"affirmer que, si les sommes énormes dê
pensêes actuellement POVi" les armements êtaient
consacrêes à lutter de façon gênêrale contre la pau
yretê, elles pourraient transformer les conditions de
la vie humaine. Mais le cofttrêel de la course aux
armements, si fantastique qu'il soit,estpetitcomparê
à 300. coOt potentiel. L'immense concurrence qui
existe entre les puissances dans tme rêgion dêterminêe
risque toujours de se transformer, par suite d'tme .
erreur de calcul de la part de·, telle ou telle grande
puissance, ou de la part des factions locales qu'elles
soutiennent, en tm conflit armê capable de conduire à
une variante de la tragêdie espagnole, ou même, au
delà, à la tragêdie universelle et finale de la guerre
nuclêaire.
170. Si nous voulons êviter cela, nous devons, ft. mon
avis, veiller à ce que deux sênes de conditions soIent
remplies. Puisqu'il serait tout à fait cbimênquEI de
croire que la guerre froide puisse cesser d'exister
daD.s tm avenir proche, nous voudrions prier les pro
tagonistes de cette concurrence intense de faire preuve
d'une prudence et d'tme modêration à la me~ure des
dangf~rs que court l 'humanitê. Nous voudrions deman.
der 1 ces protagonistes de prendre certaines mesures
de sêcur1tê dans l'intêrêt commtm, et aux petites
nations de respecter ces mesures.

71. Si nous voulons pouvoir contrMer 166 risques de
foyers d'incendie, la prem.iêre mesure .à prendre, ft.
mon avis., est d'empêcher que les puissances nu
clêaires ne s'engagent trop profondêment dans des
situ.ations on fi leur est impossible de faire marche
arriêre sans perdre leurprestige" Le Congo (Lêopold
Ville) offre l'exemple d'une situation de ce genre que,
jusqu'à prêsent, il a êtê possible de garder en main,
grâce, qu'on me permette de le dire, au bon r-:'ens du
Conseil de sêcuritê et des puissances qui ont acceptê
de coop6;rer, grâoe au travail acbarnê et il l'habileté
du Secrêtaire gênêral et des fonctionnaires de l'Or
ganisation,. grlce enfin ft. la fidêUtê et à la conduite·
exemplaire des soldats des Nations Unies qui ont
Pria part .1 cette opêration historique.

72. Pour atteindre ce but, la deuxi~me mesure de
sêcuritê ft. prendra serait, je crois, de limiter la pos-

session des armes nuclêaires auX pays qui les ont
dêjà en empêchant que ne s!en allonge la liste. Toute
addition à la liste des pays qui possèdent des armes
nuclêa.ires augmente le risque de voir utiliser ces
dernières' soit comme moyen de dêfense, soit à des
fins d'agression, de revanche ou de rêvolution. Au·
cours de laprêsente session, ma dêl~gationprêsentera
un projet de rêso1ution!l tendant à suggêrer des mê
tbodes permettant d'arrête1t" la diffusion de ces armes,
dont le pouvoir destructeur est aveugle.

73. Si nous parvenons à arrêter ladiffusiondes armes
nuclêaires et si nous réussissons! prêvenir de nou
velles situations critiques, nous aurons peut-être le
temps, avant·que les savants ne dêtruisent l'êquilibre
actuel dO. à la terreur, d'adopter la troisi~memesura
de sêcuritê, c'est-à-dire de transfermer les régions
névralgiques du monde 00 règneunetensionenrêgions
pacifiques oit rêgnerait le droit. J'entends par là des
rêgionsou des zones ,jêtermïnêes dans lesquelles les
Etats limitrophes s'engageraient à maintenir leurs
armements au-dessous du niveau permettant des
guerres êclairs, à exclure les troupes êtrangères de
leur territoire et à accepter la surveillance de l'Or
ganisation des Nations Unies, qui veillerait à ce que
ces conditions soient remplies. De cette façon, on
pourrait, dans le monde entier, construire un rêseau
de zones, qui s'êtendraitpeuàpeu, oàles engagements'
pris en vertu de laCbarte seraient respectês grlce
à des garanties tangibles et efficacea - des zones dans
lesquelles les populations limitrophes s'engageraient
formellement à ne rechercher des modifications et à
ne rêgler leurs diffêrends que par des moyens paci
fiques.

74. Au cours des précédentes sessions de l'Assem
blêe gênêrale, ma dêlêgationavaitsuggêrê l'êtabliss&oo
ment de zones de ce genre au Moyen-Orient et en
Europe centrale. Les m.embres de l'Assemblêe qui ont
entendu prêsenter ces suggestions se souviendront
peut-être qu'il ne s'agissait pas là d'tme solution dê
finitive au problème de la paix internationale, mais
d'tme mesure tendant à faire adopterprogressivement
des règles universelles de droit qui seraient inter
prêtêes et appUquêes par les organismes de l'ONU. La
même considê~ation s'appliquerait naturellement à
toute extension du même principe. Je crois qu'une
autre grande rêgion, l'Afrique centrale, si elle se
constituait en zone 00. règne le droit et si elle êtait
acceptêe comme telle, pourrait en retirer d'ênormes
avantages. C'est un. thème auquel, avec la permission
de l'Assemblée, je reviendrai plus tard.

75. Jusqutici, j'ai surlout parlê de ce que les dêlê
gations ifes pays de moindre importance êta1eBt en
droit d'al.tendre, à mon avis, des grandes puissances
qui sont les protagonistes de la guerre froide. Je ne
crois pas qu'il soit· exagêrêment prêsomptueux de
notre part de lancer un tel appel, car nous, les petits
pays, les pays indâpendants, les pays non engagês
quelle que soit la façon dont on nous appelle - nous
sommes en fait l'enjeu de cette immense lutte. Par
consêquent, 11 n'est certainement pas dêplacêdenotre
part d'expliquer quelles sont les normes d'action qui
pourraient obtenir notre confiance et nobe appui.
C'est en prouvant leur fid~1itê à l'Organisation des
Nations Unies que les grandes puis~ances obtiendront.
le plus sftrement notre confiance et notre appui, et
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77. Les petites nations ne sontpas toujours plus sages
ni meilleures que les grandes, bien que nou~ soyons
parfois tentês.de le ~roire; toutefois, h)rsq-ae, dans le
passé, de grands Etats commirent des crimes ou d\~s

folies, les conséquences en furent plus grandes etplu.~
effrayantes que celles qui résultèret\t d'actes ana
logues commis par des Etats plus petIts. Cependant,
nous, les nations qui ~-anonsd'apparaître, nous consti
tuons environ la moitié de 1'Assemblée générale, et
nous avons maintenant une responsabilité collective
si considérable que, si nous commettions de sêriauses
erreurs, les conséquences risqueraient dten être aussi
désastreuses que celles qui pourraient résulter d'une
erreur quelconque commise par une grandè puissanc.~e.
En .faisant preuve soit de servilité, soit de têmérlt~

dans la crise actuelle, nous pouvons détruire l'Organi
sation des Nations Unies, et avec elle notre indépen
dance. Nous devons résister à la tentation de recher
cher des avantages êgofstes et immédiats dans la
compétition entre les grandes puissances, et résister
aussi à la tentation d'obtenir la revanche d'injustices
passées en exploitant les possibilités que nous offre
la guerre froide.

78. En bref, nous devons nous discipliner si nous
voulons appuyer fidèlement et de façon concrète l'Or
ganisation des Nations Unies. Car si, l'Organisation
s'effondrant, le monde devait retourner complètement
à la loi de la jungle, un grand nombre de nations
indépendantes représentées ici pourraient nepas sur
vivre. L"ONU est lameilleure garantie de notre liberté
et de notre indépendance; pour beaucoup d'entrenous,
elle offre le meilleu!' espoir dtun secours désintéressê
dans le développement éCQrlomique et technique dont
nos pays ont un besoin urgont. He'dreusement, il y a
des signes convaincants qui montrent que la grande
majorité des petites nations sontdotées non seulement
d'tme indépendance de jugement, mais égalem.ent d'un
sens des responsabilités qui leur permet de racon
nartre l'importance vitale que repr~sente pour elles

c'est not:1"le droit etnotreintêrêtde le leur dire claire- ItOrganisation. Nous avons eu Itoocasion d'apprécier
ment. ces qualités ft. leur juste valeur lors de la quatrième .

session extraordinaire d'urgence récemment tenue
76. ToutE/fois, je ne prétends pas que ce soit aux par ItAssemblée générale, et nous les avons vues se
grandes paissances seules qu'il incombe demaintenir refléter dans la résolution [1474 (E8-lV)] adoptées.ans
la paix rA. qu'elles soient seules ft. blâmer au cas oil opposition ft. cette m.êmé session sur la proposition
cette patx ne serait pas sauvegardée. Au contraire, la des pays d'Afrique et d'Asie; cetterésolutionappuyait
responsabilité des pays de mo:indre importance en ce é
qui con6erne la guerre ou la paix n'a jamais été aussi la continuation de l'action men e par l'Organisation
grande, qu'à l'époque actuelle'. C'estlà,naturellement, des Nations Unies au Congo (Léopoldville).
un autre aspect de la guerre froide. Les grandes puis- 79. Nos délibérations en cette assemblée sont domi
sances, êtant donn~ q'J..l'il est presque impensable de nées cette année, parfois de façon spectaculaire, par
voir s'élever entre elles un conflit en raison du r~le les fluctuations de la guerre froide et par l'autre
préventif que jouent les armes nucléaires qu'elles grand courant dont j'ai parlé: l'expansionde la liberté,
possèden.t les unes et les autres, sont devenues plus souvent appelêe la liquidation du colonialisme. Dans
sensibles que jamais aux réactions des petits pays. ce débat, je parle au nom du seul pays de l'Europe
Toutes les réactions de chacun de ces petits pays, occidentale qui a connu, non pas une occupation tem-
notamment leurs votes et leurs déclarations à l'As- poraire, mais une époque fort longue de domination
semblée générale, sont minutieusement étudiées étrangère et de résistance à cette domination. Nous
comme les signes particulièrement révélateurs de savons ce qu'estl'impérialisme et tout ce qu'implique
l'état de l'opinion mondiale, ne ce que l'on pourrait la réSistance à ses principes. NOUS n'écoutons pas
appeler le "scorelt dans cette compétition générale. avec indifférence les voixde ces porte-parole des pays
A certains égards, il peut être encourageant pour les d'Afrique et d'Asie qui défendent avec passion le droit
petites nations de se trouver dans cette situation dont ft. l'indépendance de millions d'êtres humains qui sont
nous pourrions, si tous nous utilisions de façon judi- encore malheureusement sous la domination étran.-,
ciause notre influence nouvellement établie, retirer ·gère. Au contraire, ces voix éveillent un écho sympa-
des avantages considérables. Mais, si, manquant de thique dans le cœur de tout Irlandais. TI y a plus de
jugement, nous abusions de not1:e influence pour 80 ans, ~elui qui était alors le chefde la nation irlan-
rompre l'équilibre des forces, nous pourrions égale- daise, Charles Stewart Parnell, a proclamé que "la
ment aboutir à notre destruction à tous. cause de la nationalité est sacrée, en Asie et en

Afrique comme en Irlande". Ce principe reste ~u..
jourd'hui ft. la base de nos idées politiques, en Irland(~,

comme il l'était pour ceux de ma génération, qui se
voyaient contraints d'affirmer par les armes le droit
de notre pays ~. décider de son sort et à devenir ind&.
pendant.
80. J'esp~e que l'on me pardonnera si j'introduis
Inâ1ntenant une note pel'sonnelle, et si je parle égale
ment du passé de mon propre pays. Je ne le fais pas
pour· évoquer les amertumes d'autrefois, mais pour
replacer dans leur cadre hj,storique notre attitude en
vers la cr.ise actuelle et l'app~d total et sincère que
nous apportons A l'Organisatil.r.m. contre les efforts
faits en vue de la diviser.
81. En 1913, je me suis engagê dans notre armée
natioo.ale révolutionnaire. Nous avions peu d'armes.
Nous nous équipions surtout grâce aux armes que
nous roo.ssissions à saisir ft. l'ennemi. Nous avons
combattu par le moyen des êlections aussi bien que
par les gu~rillas jusqu'à ce que nous ayons étabU
notre gouvernement, avec l'appui actifdes trois quarts
de notre population. Ce gouvernement révolutionnaire,
bien entendu, s'est vu refuser toute reconnaissance
officielle. Bien que l'un des 14 points aJ.t proclamé le
droit des petites nations à l'autodéternrlnation, noS
représentants n'ont pas 6té admis à la Conférence de
la paix tenue à Paris en 1921. Nous ne disposions
d'aucun forum international auquel nous puissions
adresser un appel; il n'y avait pas de Nations Unies pour
nous soutenir dans notre lutte pour la liberté. Finale
m.ent, notre parlement a accepté, pour les quatre
cinquièmes de notre pays, un règlement que tous
regardaient comme provisoire. Bien que nous ayons
obtenu pacifiquement l'indépendance complète pour la
plus grande parti~ de notre pays, :z=.ous n'avons pas
encore réussi à rétabl1.t' l'unité de l'Irlande. NoUS
espérons cependant fermement que l'unitê nationale
sera réalisée, pour le plus grand bien de tous, grâce
aux effol"ts croissanttj, a. la bonne volonté et à la
compréhension mutuelle.
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82. Dans notre lutte pour la libertê au cours de ce
siècle, nous n'avons pas manquê, je suis heureux de
le dire, d'amis actifs à l'êtrange:r~ 1ci$ aux Etats
Unis, en d'autres parties du monde$ et - ce ne sont
pas les moindres - au Royaume-Uni même. Notre
dette est grande envers l'êveil progressif de la con
science poUtique britannique qui s'est manifestê, au
OO'lirsdes annêes prêcêdentes, par l'octroi de l'indê
pendance à un grand nombre d'anciennes colonies, par
l'attribution à ces mêmes territoires d'une aide,
êconomique ou autre, fort gênêreuse. Cette attitude
noUS met loin des jours ob. des dizaines de milliers
d'Irlandais êtaient vendus comme esclaves aux Bar
pades aux côtês d'Africains, ob. ils êtaient exilés en
Australie par la force, ou abandonnês à la mort par
millions. Nous avons renoncê à toute amertume lorsque
nous rappelons ces jours sombres, mais nous en
oonservons nêoessairement le souvenir dans notre
histoire, et ce passê nous donne un sentiment de
fraternitê à l'êgarddes peuples nouveaux qui apparais
sent aujourd'hui. Un tel souvenir rendimpossiblepour
tout reprêsentant irlandais de refuser son appui à la
dêfense des droits raciaux, religieW'':'~ nationaux au
êoonomiques, en quelque partie du monde que ce soit,
en Afrique du Sud ou au Tibet, enAlgêrie ou en Corêe,
a Suez ou en Hongrie. Nous sommes sans êquivoque
aucune en faveur de la fin rapide· et ordonnêe de la
domination coloniale et des autres formes de domina
tion êtrangère.

83. AlI nom de l'Irlande, je voudrais mettre engarde
les autres pays anticolonialistes ici prêsents contre
une propagande qui tend à reprêsenter les Nations
Umes comme servant en quelque sorte à masquer
l'intervention impêrialiste. Les Nations Umes sont au
contraire une organisation dans laquelle les petites
nations ont une influence qu'elles n'ont jamais eue
prêcêdemment dans l'histoire, lme influence hors de
proportion avec leur puissance et leurs ressources
matêrielles, une influence qui, en outre, disparaîtrait
si l'Organisation êchouait. En tant que reprêsentant
d'une petite nation s'adressant aux reprêsentants
d'autres petits pays, je voudrais dire, en adaptant
les paroles prononcêes par le Secrêtaire gênêral, que,
dans un certain sens, cette orgamsation est notre
organisation. C'est à la fois notre devoir et notre
intêrêt de nous unir pour sa dêfense lorsqu'elle est
attaquêe. Si les petites puissances veulent jouer un
rôle efficace dans 1'êdifi.cation d'un ordre mondial
meilleur, et même si cela prêsente pour elles, à bref
dêlai, certains inconvênients, elles doivent dêfendre
et appuyer la Charte des Nations Unies et la Dêcla:ra
tion universelle des droits de l'homme, partout oà
elles sont viol~es, quel que soit l'auteur de l'infrac
tion commise contre elles.

84. Certains anticolonialistes fervents ontunpeutrop
tendance à considêrer commeune chose toutenaturelle
l'existence de l'ONU et le raIe qu'ils y jouent; ils
oubUent à la fois le progrès que cela reprêsente pour
amc et aussi la fragilitê de l'œuvrerêaUsée. Dans le
cadre de la lutte que nous avons nous-mêmes menêe
pour être r3connus, nous contemplons avec admira
tion - presque avec incrêdulitê - cette organisation
au sein de laquelle chaque nation, chaque peuple qui
lutte a des champions ênergiquesà l'Assemblêe, 00
les p~titionnaires sont entendus par la Quatrième
Commission, et ail lesreprêsentants de nombreuses
nations assujetties travaillent dans les couloirs'pour
dêfendre leur cause sous le patronage de dêlêgations
amies. Dans ceS conditions, et si·l'on ti<.,.,nt compte

des résolutions adoptées dans le passê par l'Assem...
blêe gênérale et des dl;cisions du Conseil de sêcurité,
qui pourrait soutenir sêrieusement que l'Organisation
est un instrument de l'impérialism.e oupeutledevenir
si nous lui restons fidèles? Pour ma part, il me semble
beaucoup plus facile de comprendre le point de vue de
ceux qui voient ou craignent de voir dans l'ONU un
agent de la liquidation de l'impêrialisme dans toutes
les parties du monde"

85. La thêorie selon laquelle PONU sert d'~cran à
l'im.p~riaUsme ntest pas un produit spontané de,)llou';'
vements de libêration nationale. C'e13t un produitdela
guerre froide qui agit sur ces mouv~~mentsnationau:.~.
Ma première rêaction, lorsque j'entends une grand~
puissance encourager un petit p..Q.YS àlaviolence,c'est
de me demander quels sont les n\otifs qui la guident.
L'intêrêt essentiel des petites natî.Qns est d'êviter la
violence, de dêvelopper le principe du règlement
pacifique des diffêrends. La guerre froide, à bien des
égards, exacerbe les revendications nationales - par
faitement légitimes à leur origine - au point que ces
revendications li par leurs exr.;1ès, risquent de mettre
en danger lesvêrltables tntêrêts nationaux des pays
intêressês.

86. Par exemple, un orateur distinguê a. pr~tendu,au
cours de la discussion gênérale,que l'on avait le
droit de confisquer les investissements étrangers sans
indemnisation. De telles revendications s'adressent
aux sentiments profonds de ceux qui gardent encore
rancune des dures conditions qui trop souventaccom
pagnaient l'investissement de capitaux êtrangers dans
les pays peu développés. Mais il est vital pour les
pays nouveaux d'aujourd'hui qu'ils ne se laissent pas
aveugler par de tels ressentiments - que lapropagande
de la guerre froide ne manque pas d'exploiter - et
ne perdent pas dê vue leurs vêritables intêrêts actuels.
L'un de ces intérêts fondamentaux est la nêcessitê
d'attirer des capitaux êtrElJ1gers - comme les Etats
Unis l'ont fait au XIXème siècle - .sans conditions
politiques. Un Etat souverain a, bien entendu, le droit
et le devoir de veiller à ce que de tels investissements
aient li~ dans des conditions convenables1 c'est-à
dire de façon que ses travailleurs ne soientpas exploi
tés ou ses ressources mises au pillage. Mais, s'il
affirme sêrieusement Son droit de confisquer des
investissements êtrangers sans indemnisation, alors
il ne bênêfi.ciera plus d'aucun investissement com...
mercial êtranger. Dans ces COnditions, trois cas
peuvent se prêsenter. Ou bien les ressources de ce
pays ne seront pas mises en valeur:1 ou bien elles le
sertmt au prix de lourds sacrifices et de souffrances
prolongêes de la part du peuple en quet:ltion, comme
cela est arrivê dans l'Union soviêtique, ou encore ses
ressources seront d6veloppêes gr~f}e aux inv.estisse
ments d'un autre Etat guidê par des motifspolitiques,
ce qui constituera un sêrieux danger pour 1tindêpen...
dance du nouvel Etat.

87. n est très facile pour les nouvelles nations indê
pendantes ou pour celles qui ont connu une rêvolution
nationale d'être attirêes dans la guerre froide. En
fait, elles peuvent y être attirêes contre leur grê.
Ce qui importe. c'est que ces nations demeurent
capables de décider de leur destin et n'abdiquent pas
leur indépendance. Cela ntest pas tmpossible.La
preuve en a êM faite par les dirigeants de plusieurs
nations qui, à un moment ou à un autre, semblaient
définitivement entratn.ées d.!IDS la guerre froide, mais
qui, depuis, ont IIi.ontrê qu'elles êtaient capablef$ de



506 Assemblêe génêrale - Quinzième session - Séances plénières

les crises
que l'octr
peuples. :N
poste de S
permet de
de l'Organ

94. Aucw
remplaceI
cision de
êquivaudr;
Unies. El
la Nouvel
séance], c
qui conce!
général, 1
sommes l
taire génl
impartiali
principes
de la ma
mérité la
l'Assembl
et à son ti:
sentants è
la parole
discours (
faires étI
M. Hamm
s'est révê
fanse de )j
diale. Cet
nous poss
apprenons
et de sftre'

95. M. l
saisis cet
sincères:
fonctions (
expêriencE
s'acquittel
responsab:
de PAssell

96. Au st
borner me
d'abord, 11
ganisation
critiques
second lie
plus que j~

97. Pour
de l'Orga
brièvemell
et des réf
dant ces
essentiellE
politi'.ques
régions ei
raUX. Je n:
il ya quai
en 1958, et

98. La lil
portance 0
voulu ten.d
enjeu dlUll
groupeS iè
ne crée ai
'lès sOuffrJl

91. Les pays d'Afrique, pendant des générations)
auront besoin de toutes leurs ressources p~ am~

liorer le niveau de vie de leurs peuples. Lesétran
gers ne peuvent développer ces vastes ressources,
qUi sont et doivent rester sous la seule responsabiUtê
des Africains. Le plan très étudié qu'a exposê ici
[886ème séance] le représentant du Maroc, le prince
Moulay Hassan, sera, j'en S\lis certain, examinê
attentivement par tous les Etate' africains. Ainsi que
le reprêsentant du Maroc l'a justement indiqué, le
problème concerne avant tout les Etats. africains eux
mêmes. Cependant, les étrangers doivent aider les
Africains à s'aider eux-mêmes~ainsi que l'a proposê
à l'Assemblée [868ème s~a!!.ce] le prêsident Eisen
hower dans le discours éle".r§ et constructif qu'il a
prononcé ici même il y a quelques jours. Les étran
gers doivent aider les Africains à développer leurs
immenses ressources afin de produire les éléments
nécessaires à une meilleure vie; ils doivent les aider
à éviter la. répétiti.on en Afrique des violents conflits
qW. ont caractérisé l'histoire de l'Europe et celle
d'autres parties du monde.

92. Ce que je suggère, c'est que l'Afrique centrale,
grlce à des négociations entre Africains, devienne une
région oil règne le droit, au sens oa j'ai employé cette
expression auparavant; c'est-à-dire qutun accord
devr9..it être conclu entre les nations intéressées pour
ne pas modifier les frontières existantes ou régler
des différends par la force. Un tel accord, nous
l'espérons, pourrait également stipuler, ainsi que le
président Nkrumah, dans son discours à l'Assemblêe
[869ème séance], l'a si sagement suggéré, que les
armes nucléaires - et j'ajouterai les autres moyens
de destru.ction massive - ne soient pas. introduites
dans cette région, que les forces militaires soient
limitées aux effectifs nécessaires pour le maintien de
l'ordre intérieur, qu'aucune force étrangère - à
l'exceptlon des forces des Nations Unies àlademande
du pays intéressé - ne soit admise dans cette région
et qu'il soit fait appel à l'Organisation, avec l'accord
des grandes puissances, pour contr&ler etpour garan.
tir le respect·de cet accord" Unetelle façon d'aborder
le problème nous semble t;tre en harmonie avec les
aspirations actuelles des peuples africains. Nous es
pérons sincèrement que, si un accord de cette nature
est conclu par les Etats africains, il sera respecté et
appuyé par toutes les autres puissanc/es.

93. La crise du Congo est celle d'unpeuple qui, ayant
accédé soudainement ~ l'indépendance, se trouve en
prêsence da problème qui consiste à la maintenir et
à la rendre effective. Nombre de problèmes politiques
qui se posent à nous, cependant, buxgissent là on des
peuples se voient encore refuser leur Uberté ou cla.ns
des régions oil les droits de l'homme et la dignitê
de la personne humaine ne sont pas respectés. J'ai
déjà mentionné 'plusieurs de ces problèmes dans les
remarques que j'ai faites précédemment. Notre atti
tude à leur égard sera dictée par des principes définiS
dont nous ne nous écarterons pas au profitd'un groupe
quelconque de puissances.. Nous sommes en faveur du
droit des peuples à disposer dteux-m.êmes et contre
toute violation des d'roits de l'homme et de la libertê.
Nous sommes en faveur de la modération et de là
prudence dans l'gtablissement des relations interna
tionales, devant les dangers êcrasants qui menacent
l'humanité tout entièreF quelles que soient noS diver
gences de vues. Nous Sommes enfaveur de l'Organi
sation, que nous considérons comme notre meilleur
espoir de surVivre et de surmonter victorieusement

90. Sans doute, il est vrai que la Force des Nations
Unies au Congo, si essentielle qu'elle soit à l'heure
actuelle, n'est qu'un expédient temporaire. En fin de
compte, il appartiendra aux Congolais d'édifier leur
propre destin.. Ce que sera ce destin, nous ne pouvons
l'examiner d'une façon isolée. nn'est qu'une partie
du destin de la dernière grande région du monde qui
accède à l'indépendance: l'Afrique centrale. L'Afrique
centrale, du Sahara au Congo, a grand besoin de con.
centrer toute son énergie et ses capacités au dévelop
pement de ses ressources dans l'intérêtde ses pe'.lples.
On. a dit ici que nous ne devionspas permettre qu'elle
soit balkanisée. Mais, si, par balkanisation, nous
entendons la division en un grand nombre d'Eu\ts
souverains., alors sachons accepter le fait que, par
suite de conditions historiQ;J.es qu'il seraitmaintenant
vain de regrettel" cette régiona étê,balkanisée. Ce que
nous pouvons faire toutefois, c'est d'empêcher la ré
pétition en Afrique ce:o.trale de la regrettable histoire
des Balkans,ot, en fait, de l'histoire de l'Europe,
histOire de guerres presque ininterrompues au cours
descmelles de vastes ressources d'hommes et de ma.
tériel ont été perdues dans une destruction réciproque.

89. NOUS regrettons beaucoup qu'une proposition ait
été faite,a\j;, cours de ce débat., pour restreindre la
liberté de choix du Secrétaire général en ce qui con
cerne les troupes qui servent au Congo. En l'absence
d'une force permanente directement loecrutée par
l'ONU, la plus grande souplesse de choix doit être
maintenue. J'estime que le seul critère pour le recru
tement des troupes engagées dans les op~rationsdes
Nations Unies doit être le loyalisme à l'égard de la
Charte et l'aptitude à remplir les fonctions demandées.

préserver leur indépendance. Les amis de ces nations
les aideraient de façon plus efficace, je crois, en fai
sant un effort de patience et de compréhension et en
maintenant soigneusement la distinction entre les
mouvements révolutionnaires nationaux authentiques
et le système international centralisé qui cherchemé
thodiquement à til'~r profit des révolutionsnationales..

88. Je suis loin d'affirmer que la lutte contre l'im
périalisme, même contre la forme la plus ancienne
d'impérialisme, est terminée. Au contraire, l'une des
tâches les plus essentielles de, l'Organisation est
d'essayer d'assurer une transition rapide etordonnée
vers un monde nouveau composé de nations libres.
Nous devons favoriser cette transition sans que la
paix soit mise en danger. Cette tâche présente de
grandes difficultés; la crise qui menace encore le
Congo (LéopoldVille) est là pour nous le rappeler.
l'ette crise nous affecte tous. Elle a même affecté
mon pays, qui est très éloigné de cette région et de
ses problèmes. Elle n<'UB a affectés - et le fait est
significatif - parce que nous sommeS membres de
l'ONU. Nous avons été fiers de fournir, à la demande
du Secrétaire général, un contingent irlandais à la
F'orce des Nations Unies au Congo. Nous SG'mmes fiers
que des soldats irlandais se tiennent aux côtés de
soldats venus du Ghana, de la Guinée, de ;ta. Suède,
de l'Ethiopie, de la Tunisie, du Maroc et d'autres
pays, pour participer à cette grande opération inter
nationale destinée à aider un peuple, le peuple congo
lais, dont les souffrances et les maux injustes, qui
forment un sombre arrière-plan à la crise actuelle,
ont été portés à la. connaissance du monde, pour la
première fois, pr..œ un. grand Irlandais, Roger Case
ment.
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les crises qu'entra1hent aussi bien la guerre froide
que l'octroi de la libertê à un plus grand nombre de
peuples. Nous accordODS notre appui le plus ferme au
poste de Secrétaire général,poste qui, selon la Charte,
permet de mettre effectivement en œuvre les décisions
de l'Organisation.

94. Aucun triumvirat ni aucun comité ne saurait
remplacer le Secrétaire gênéral à cet égard. La d6
cision de supprImer le poste de Secrétaire gênêral
êquivaudrait donc à la désorganisation des Nations
Unies. En outre, ainsi que le Premier Ministre de
la Nouvelle-Zélande l'a fait Temarquer [886ème
séance], ce serait une violation de la Charte. En ce
qui concerne le titulaire actuel du poste de Secrêtaire
général~ tout ce que je puis dire, c'est que nous
sommes vraiment privilégiés d'avoir comme Secrê
taire gênéral un h·)mme qui, par sa sagesse., son
impartialité, son sens du devoir et sa fidélité aux
principes des Nations Unies, s'est acquis la oonfiance
de la majorité écrasante des Etats Membres et a
mêritê la confiance de tous. Le soutien donné par
l'Assemblêe, à la fois, au poste de Secrêtairegénêral
et l son titulaire actuel a étlé confirmépar lesreprê
sentants de nombreux pa,ys indépendants qui ont pris
la parole ici et, en par1;iLculier, dans le remarquable
discours que vient de p'rononcer ;I.e Ministre des af
faires étrangères d'Irak. Au cours du mandat de
M. Hammarskjold, l'Organisation des N~\tions Unies
s'est révêl~e un instrument incomparable pou;r la dê
fanse de la paix sous l'actioD. de la communauté mon
diale. Cet instru.ment est le bien le plus précieux que
nous possM1.ons en commun. Conservons-le inta~t et
apprenons à l'utiliser avec toujours plus de compétence
et de sftretê.

95. M. LANGE (Norvège) [traduit de li'anglais]: Je
saisis cette occasion de présenter au Président mes
sincères félicitations pour son élection aux hautes
fonctions qu'il occupe. Connaissant sa compêtence, son
expêrience et son intégrité, je suis persuadé qu'il
s'acquittera avec succès de ses lourdes et difficiles
responsabilités au cours· de cette irilportante session
de l'Assemblêe génêrale.

96. Au stade actuel de nos dêlibérations, je voudrais
borner mes remarques essentiellement il dettx: sujets:
d'abord, le fonctionnement et les activitês, de l'Or
ganisation des Nations Unies, qui ont fait l'objet de
critiques si sévères au cours du présent débat; en
second lieu, la questiondudésa:rmement, qu'liimport~
plus que jamais de iaire progresser.. .

97. Pour évaluer' le fonctionnement et les actiVités
de l'Organisatlon des Nations Unies, je passerai
brièvement en revue certains aspects de ses travaux
et des rêsultats obtenus dans un passé récent. Pen
dant ces· dernières ann6es, l'ONU a eu pour t!che
essentielle d'empêche:r qu'une agitation oudes troubles
polit1.ques de caractère local ne s'étendent à d'autres
rêglons et ne se transforment en confUts plus gêné
raux. Je me contenterai de rappeler la crise de Suez,
il ya quatre ans, la situation au Liban et en Jordanie
en 1958, et les difficultés passées etprésentes du Laos.

98. La limitationdes conflits demeure une tAche d'im
portance capitale. Une lnterventlon de l'ONU entemps
voulu tend à lêmp~cher qu'un conflit ne devieDfle un
enjeu dans la lutte que se livrent les principattx:
groupes idéologiques ou groupes de puissances qu'il
ne crée ainsi de nouvelles difficultés 61; n'augmente
'lés sOuffrances des habitants de la rêg10n consid6rêe•.

99. A cet êgard, le Gouvernement norvégien se croit
obligé de se .demander ft. nouveau quelle assistance
pratique l'ONU pourrait apporter dans la situation
tragique oà se trouve l'Algérie, en vue d'assl;l.re~

l'application rapide et pacifiqr"e du plincipe de l'auto
détermination sur lequel les parties intéressées Isont
d'accord.

100. R~cemment, le Conseil de sêcurité adenouv.~au

prodigué ses efforts en vue de maintenir la paix et la
sêcuritê et d'aider à la solutionpaciflque de différe;i\lds
politiques. Tel est du reste le rÔle que lui assigne, la
Charte~

101. La gravité du conflit racial en Afrique du Sud
a amené le Conseil de sêcuritê à conclure que les
problèmes raciau.x po~vaient revêtir un caractère .au:f.~

fisamment s~rieux pour mettre .en danger la paix et
la sêcuritê. lAe Conseilpeut donc il juste titre s'inté
resser à de tels problèmes et lellX' prêter l'attention
voulue, ce qui constitue lm nou.ve~ aspect important
des travaux de l'Organisation. I4h\situation en Union
sud-africa\ine et dans le Sud-Ouest africainpréoceupe
de plus en pbJS le Gouvernement norvêgien. Nous es
pérons sinGèrement·que l.'Organisation pourrafournir
une assistance efficace. .

102. La deuxième tachemajeure de l'Organisationdes
Nations Unies est de coopêreravec les Etats Membres
en matière de dêveloppementêconomique et social
ainsi que dans les domaines de l'enseignement et de
l'admi;nistration. Au cours de ces dernières années,
les progra.mmes d'assistance économique ettecbnique
de l'Organisation se sont développés à un rythmeplus
rapide qu'auparavant. L~$ Etats Membres ont géné
ralement fini par reconnaftre que l'assistance rendue
à de nombreux pays pour leU!" permettre de rêsoudre
les problèmes qui se posent à euxauxpremiers stades
de leur développemeht économique méritait la plus
haute priorit~ Cela est peut-iêtre la clef de ce dé
veloppement intégré et êqwîilibr~ de la collectivitê
internationale auquel nous aspirons.

lOS. Cependant, l'assistance économique fournie par
l'intermMiaire des Nations Unies ou dans le cadre
d'arrangements bilatéraux risque de n'avoir guère
d'utilitê si les pays producteurs de matières premières
ne se voient pas garantirdes possibilités raisonnables
d'écouler leurs produits. Le Gouvernement norvégien
est d'avis que les pays industrialisés dumonde doivent
tenir pleinement compte de ce fait. Nous devrions
donc adopter une politique libérale en matièred'impor
tation, ,assurer la continuité du progrès économique.
éviter dans la mesure du possible les fléchissements
temporaires denotre activité économique et:intensifier
nos efforts pour crêer un système de stabilisation.
des prix des produits de base.

104. Pour,en .revenirauxactivitfis d'assistance, au
sens étroit du terme, les Nations Unies ont constituê
un réseau d'institutions spécialisées qui ont à lèur
actif de remarquables rêalisations. Peutaètre cer
taines amêliorations s'imposent -elles en ce qui con
cerne les services administratifs crêés il cette fin et
les relations entre ceS services. L'ampleur des tâches
auxquelles doj:vent faire face les organiSmes compé
tents des N~tions UnieS\~ jlen d~nneraipour exemple
les problè1lnes actuels du Congo (Lêopoldville) - p0ur
rait justlfi\~rune réforme de .structure quipermettrût
une coor-dination plus poussée.

105. Pourtant, il faut Se rappeler que, dans ce do
maine, le problème' capital consiste il accrottre les
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ressources financières disponibles~ Cfest-à-dire à
augmenter· la contribution des Etats Membres. Devant
l'urgence du probl~me~ le Gouvernement norvêgien
est tout prêt à fournir des fonds plus importa.t\ts pour
ces divers programmes des Nations Unies. Nouis espê
rons sincèrement que cette chargeserarêp~.eêqui.-
tablement entre tous les Etats Membres. ./1

106. Au cours de la prêsente session de l'Assemblêe
gênêrale, nous avons jusqu'à prêsent admis à l'unani
mit6 16 nouveaux Membres. Demain, j'en suis sftr,
nous accueillerons la Fédération de Nigêria. En
demandant leur admission, ces nouveaux· Etats ont
montrê l'intêrêt positif qu'ils portaient à l'Organisa
tion des Nations Unies. na ont dêclarê leur intention
de prendre une part active aux travaux de l'Organisa
tion et ils ont soulign61'imporlance qu'ils attachaient
à ses progranimes techniques et êconomiques.

107. Nous voyons aujourd'hui les Etats d'Afrique,
animês ·d'un esprit naturel de solidarité, s'attaquer
aux problèmes qui. leur sont propres, et coordonner
leur participation aux activitês de la collectivit6
internationale. Le Gouvernement norvégien se rêjouit
de ces efforts. n est convaincu que la structure
fondamentale actuelle de l'Organisation des Nations
Unies ne contrarie en rien cette 6volution.

leS. Nous avons êgalement notê avec grand intêrêt
que ces nouveaux Etats sont résolus à utiliser surtout
la tribune de l'ONU p(P.Jr présenter leurs vues sur les
affaires mondiales.· Cela n'est pas la moindre des
raisoilS pour lesquelles~ au nom du Gouvernement
norvêgien, je souhaite la bienvenue aux nouveaux
Etats Membres et leur fais partdenotre dêsir sincère
de coopêrer avec eux.

109. A notre grand regroet, l"un de ces nouveaux Etats
n'est pas encore rep!'~s(~ntêici. Je veux parler de la
Rêpublique du Congo dont la capitale est Léopoldvil1e.
Je ne chercherai pas à analyser les raisons .de la
triste situation 00 se dêbat ce pays. Je saiais toute
fois cette occasion pour dêclarer que mon gouverne
ment a étê vivement frappê de la rapiditê et de l'ef:fi
cacitê avec lesquelles l'ONU a entrepris, dans des
circonstances extrêmement difficiles et dans·un dêlai
très bref, une opêration d'une ampleur etd'une portêe
sans précMent. Nous estimons que la façon dont le
Secrêtaire gênêral a dirigé cette opération repose sur
une interprêtation correcte des résolutit'US duConseil
de sêcamté. On a ainsi crêé la base d'un programme
d'assistance des Nations Unies qui, on est fondé à
l'espérer, pourra aider le peuple congolais à consoli
der ses institutions politiques et à 6diflersous peu
une structure administrative capable de sauvegarder
l'indêpend.."Ulceet l'intégrité du Congo.

110. Je crois pouvoir dire que les activités des
Nations Unies se sontd~veloppéesenpleine conforrirltê
des dispositions de la Charte~ Les prinoipaux organeB
des Nations Unies - IfAssemblêe générale, les con
seils, le Secrétariat - et les institutions spécialisées
ont pu, malgré une situation en pleine 6volution,
appliquer les buts et les p~cipes des Nat!or.s Unies.

111. Jfu particulier, nous aV(lD.s noM avec satisfaction
que l'Organisation a pu augmenter et renforcer ses
services pour répondre âux besoins qui peuvent se
prt;senter, sans s'écarter des r~gles fondamentales
que la Charte a fixêe~pour les rapports entre les
organEls principaux de l~ONU. On comprendradonc que
je partage pleinement les wes e:x.prim~es [880ème
séance] par le Premier Ministrede.,l'Inde, M" Nehru,

et que j'estime comme lui que ·nos efforts en VUe
à:1·amêliorer et de renforcer l'Organisation devraient
con~tituer unprocessus graduel etquenous ne devrions
pas btillleverser de fond en comble ce que nous possé
dons maintenant pour nous lancer dans unè revision
radicale de la Charte. Une organisation universelle
comme. la nôtre doit accepter que des Membres ou
groupes de Membres aient des intêrèts divergents.
Jiestime toutefoiS que nous ne saurions tolérer que ces
intérêts divergents aient sur les travaux de l'Organi_
sation une influence plus con.sidérable que ne le justi":'
fient les oirconstances réellefl.

112. Etant donné les critiqUes violentes dont le;Secré
taire g&léral a êt~ l'objet, je suis particuli'èrement
heureux d'avoir l'occasion de r~dre\1.1lhommage

sans rêserve à son esprit d'initiative, à sa fermetê
en tant que chef et, par-dessus tout, h l'impartialité
avec laquelle il s'est occupé de la situation au Congo.
En tant que représentant h 1fAssemblée de l'une des
petites nations, j'appuie pleinement"ta dêclaration que
M. Hammarskjold a faite le 3 octobre 1961 [883ème
séance] sur la façon dont il comprend son raIe de
plus haut fonctionnaire de l'ONU.

113. Je passe m.atn,tenant au d6sarmement; une nou
velle anntie s'e$t 6coulée sans qu'on ait pu s'entendre
sur 1& moindre mesure précise. L'accord ne s 1est
toujours pas fait S""dr des normes techniques qui per
mettraient de procMer à un contrale et à une vérifi
cation.efficaces sur le planinternational. Nousn'avons
accompli aucun progrès dans le domaine des zones
d'ïnspecticw, si étroitement lié à la crainte d'une
a.ttaque par SUlprise.

114. Une fois encore, on a faitlapreuvequ"n existait
un lien intime entre la détente intemationale et la
confiance mutuelle, d'une part, et les possibilités de
progresser dans la voie du dêsarmement, de l'autre.
Lorsque la tension croU èt que le climat international
s'envenime, toutes les nations, petites ou grandes,
sont .forcées d'augmenter leur degrê de préparation
et leurs dêpenses militaires. En somme, nous nous
voyons contraints de nous éloigner du désarmement.

115. Cette interdépendance est devenue très nette en
mai et juin derniers. Un certain nombre de plans et
de propositions·ont étê prêsentés·par les deuxparties
au Comité des dix puissances sur le d6sarmement.
Ces .plans et geB prop('sitions avaient certains traits
commlUlS. Sur d'autres points, les divergences sê
parant les parties neparaissaientpas insurmontables.

116. Les conditions n'êtaient peut-être pm) idéales
pour un désarmement rapide et à grande échelle,
mais le Comit~·des dix puissances semblait sur le
point dtentam$'1' des négociations réalistes. Nous
avions espêré que 1fêtape Autvante permettrait de
procMer à lme discussiondétai1l6e, de caractère tech
nique, nota:tnment sur les~lémentsdes plans gênêraux
soumis par les parties au sujet desquels les diV'er
gences .F'emblaient limitées. Nous espérions en outre
qu'une atmosphère de calme pourrait être crê~e et
CfUtelleaurait été propice à des négociations sérieuses,
à l'a.bri d'une publicitê constante et des tentations de
cMer a la propagande. Nous aVions constat~ avec
satisfaction que toutes les parties aux conversations
sur le désarmement aV'aient soulignê leur intentionde
htter les n~gociations. ÛJ;1 comprendra dès lors que,
lorsque ,ces négociatiom\ ont échouê, mon pays en ait
ressentI une profonde dêdeption, d"auüwt plus que l'une
des partiesêtait sur le poiutde présenter de nouV'elles
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122. Au cours de ce débat, certains Etats Membres
se sont déclarés prêts à autoriser les inspections sur
leur territoire., sur une base de réciprocité et sous
des auspices internationaux. n y a plus de deux ans,
la Norv'ège s'est déclarée disposée à inclure leterri
toire norvégien dans une telle zone d'inspection. Cette
offre demeure valable.

123.. Je me suis attaché jusqu'à présent à la tâche
immêdiate qui consisterait à reconstituer un ·organe
de négociation. Je' me suis permis de formuler quel
ques suggestions qui pourraient aider, à mon sens, à
passer d'un débat sur le désarmement en général à
des discussions précises portant sur des questions de
fond, et notamment sur une étude technique détaillée
de meS1l!'es déterminées cfe désarmement et des be
20:!nS correspondants' en matière de contrÔle. 'u ne
s'agit là cependant que de voies d'acc~s êventuelles
qui DIl)US permettraient de prendre un nouveau départ
en we de nous rapprocher de l'objectif que ~,ous

nous étions :fixé l'an dernier et qu'a établi la résolu
'tion 1378 (XIV), adoptée à l'unanimité, à Bavoir le
désarmement gt!néral et complet sous cC)ntrÔle inter
national efficace.

124. En guise de conclusion, je voudrais souligner
à nouveau à quel point le'climat international général
influe sur les possibilités d'un progrès réel surla voie
du désarmement. Pour frayer un chemin au désarme
ment, nous avons tous-l'obligation de faire preuve de
modération et de patience pour ce qui 'est des conflits
d'intérêts auxquels nous pouvons directement ou indi
rectement être parties, et de faire tout ce qui est en
notre pouvoir pour prévenir de nouvellescri..'3es et
une aggravation de la tension actuelle.

125. n existe à présent un conflit d'intér~ts qui con
cerne tout particulièrement l'Europe•. Je pense ft. la
question de Berlin-Ouest, dont la population de
2.250.000 hommef' Vit constamment sous la menace
de voir changer le statut de cette ville. n est facile
de comprendre que les pays directement intéressés
au sort de Berlin-Ouest éprouvent quelque difficulté
à se lancer dans des plans de désarmement à grande
échelle tant que dure cette situation.

126. Au cours de l'année écou1~e, le climat interna
tional a connu des changements soudains et parfois
tr~s regrettables. On les a attribués au fait que les
chefs d"Etat avaient dQ se charger eux-mêmes de la
conduite des négociations. Je songe tout particulière
ment aux préparatifs de la Conférence "au sommet"
qui devait avoir lieu à Paris en mai 1960 et qui a
échoué. CerteS r les échanges de vues et les contacts
personnels entre chefs d'Etat sont extrêmement im
portants et peuvent dans certains cas avoir une in
fluence décisive. n se peut toutefois que nous devions
r§server cette forme ultime de contact pour des cas
de crise réelle. Elle a également sa place lorsqûe,
à la suite de préparatifs rr.Jnutieux t des résultats
importants semblent sur le point d'être obtenus.

127. Peut-être pourrions-nous alors espérer vivre
dans un climat un peu plus égal. Certains diront qu'en
adoptant cetteattltude nous courons le risque de
laisser échapper les grandes oCcasions.. Quant à moi,
j'auraisplutOt tendance à vouloir éViter autant que
possible les changements soudains qui empirent la
situation, et leur, cort~ge de nuages noirs etmenaçants
à l'horizon.

890~me séance - 6 octobre 1960
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120. On n'a pu jusqu'à présent sortir de l'Impasse et
déterminer ce qui constitue un mécanisme inte;rna
tional efficace d'inspection et de contrOle applicable
à des mesures de ·désarmement déterminées. Ce que
l'on sait du Comité des dix puissances ne laisse gu~re
de doute sur la nécessité de rompre le cercle vicieux
des mesures de d~sarmement, d'une part, et du COD.

traIe et de l'inspection, de l'autre, si Iton veut réali
ser un désarmement quelconque. Pour cette raison
aussi, nous pensons qu'en choisissant certainesunités .
en vue du désarmement ailn que leur disparition ne
mod:1fie pas le rapport actueldès forces, onfaciliterait
une recherche technique détaillée des modalités adé
quates de contrôle.

121. Je voudrais à ce propos suggérer également que
la toute premi~re étape du processus de contrOlenê
ceasaire pourrait être de contrÔler et de vérifier les
réductions unilatérales d'unités auxquelles les divers
pays se sont engagés à procéder. n me semble en
effet indispensable d'accomplir un premier. pas, si
modeste soit-il, en mati~re de vérification et de con
traIe internationaux. Telle ntest pas la moindre des
raisons pour lesquelles nous espérons que leS' négo
ciations sur les essais nucléaires pourront être
menées à bonne fin et que le mécanisme de\.êontrOle
accepté ft. cet effet pourra serVir de projetpilote pour
le contrOle du désarmement.

propositions tenant compte 0"1es opinions qui avaient
dêjà été avancées au Comité.

117. t l\\~US estimons que la premi~re et laplus immê- .
diate\\. ~~s contributions que l'Assemblée générale
puisse at,porter à cette cause est de rétablir l'organe
qui perm,~ttra la reprise des négociations. Le Gou
vernement norvégiE:."D.'n'a pas d'opinion arrêtée sur la
composition d'un tel organe. Notre attitude à l'égard
du Comité des" Dix était dictée par le fait que les
quatre grandes puissances elles-mêmes s'étaient
mises d'accord sur sa composition etdésiraient entre
prendre des n~gociationsdans ce cadre. Le Comité ne
i:Jemblait pas trop nombreux ni trop incommode pour
des discussions confidentielles qui eussent été suivies
de négociations minutieuses.

118. On a suggéré qu'une personnalité neutre et
éminemment respectée soit choisie comme Président.
A notTel avis, cette sugges'èion mérite d'être examinée'
dans U11 esprit favorable. Nous sommes également
conscients des avantages qu'il y aurait à admettre au
Comité des pàys qui suivent une politique deneutralité
ou de non-engagement. n faut cependant nepas perdre
de vue que cette solution risque d'alourdir et de di
versifier à l'exc~s l'organe envi~agé.

119. L'Est et l'Ouest ont tous deux déclaré quel'équi
libre actuel des forces ou le rapport existant des
forces arm~es ne doit ~trerompuàl'avantagedel'une
des parties à aucun moment duprocessus de désarme
ment graduel et éohelonné. Ne peut-on pas concevoir
que ce principe puisse donner une nouvelle orientation
aux négociations dont nous souhaitons si ardemment
la reprise? n pourrait être utile que l'Assemblée gê
nérale reconnaisse et approuve ceprincipe, luidonnant
ainsi une sanction univerSelle. Peut-être pourrait
elle aider les négociateurs à aborderpour commencer
les mesures de désaÎ'mement qui peuvent être appli
quées sur la base de laparitésans bouleverser l'équi
libre actuel des forces.




